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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA GIRONDE 
DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER 

L : s . dé 3 40 Service des Procédures Environnementales ARRETE ut 

  
  ARRETE PREFECTORAL D’AUTORISATION 

SOCIETE PROCINER SAS à BASSENS 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE, 

VU le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V, 
VU la nomenclature des installations classées 
VU l'arrêté ministériel du 20 Septembre 2002 relatif aux installations d'incinération et de co-incinération de déchets dangereux, VU l'arrêté ministériel du 20 Septembre 2002 relatif aux installations d'incinération et de co-incinération de déchets non 
dangereux et aux installations incinérant des déchets d'activité de soins à risques infectieux, VU l'arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation, 

social est situé boulevard de l'industrie à BASSENS (33530) en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter un incinérateur de 
déchets dangereux sur le territoire de la commune de BASSENS, Boulevard de l'industrie, VU l'avis de l'autorité environnementale sur le dossier en date du 23 mars 2015, VU l'ordonnance du 11 mars 2015 du président du tribunal administratif de Bordeaux portant désignation du commissaire. enquêteur, 

VU l'arrêté préfectoral en date du 24 mars 2015 ordonnant l'organisation d'une enquête publique Pour une durée d'un mois du 
27 avril 2015 au 29 ma 2015 inclus sur le territoire des communes de BASSENS, AMBARES ET LAGRAVE, BLANQUEFORT, 
BORDEAUX, CARBON BLANC, LORMONT, SAINTE EULALIE-et SAINT LOUIS DE MONTFERRAND, VU. l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces Communes de l'avis au public, VU la publication en date des 7 et 28 avril 2015 de cet avis dans deux journaux locaux, VU le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur, 
VU les avis émis par les conseils Municipaux des communes d'AMBARES ET LAGRAVE, BASSENS, BORDEAUX, SAINT 
LOUIS DE MONTFERRAND, SAINTE EULALIE et CARBON BLANC, 
VU les avis exprimés parles différents services et organismes consultés, VU le rapport et les propositions en date du 25 Septembre 2015 de l'inspection des installations classées, 

CONSIDERANT que le projet d'arrêté a été Soumis à l'exploitant et que celui-ci n'a formulé aucune observation, CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, Le pétitionnaire entendu, 

Sur PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Gironde 

ARRETE



TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 
ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société PROCINER SAS dont le siège social est situé ZI Boulevard de l'industrie à BASSENS (33530) est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à poursuivre l'exploitation, à la même adresse, les installations détaillées dans les articles suivants. . 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions suivantes sont supprimées et remplacées par le présent arrêté 

  

  

  

      

; , ze mu Nature des modifications (suppression, modification, 
Références des arrêtés D Ut ajout de prescriptions) 
préfectoraux sn supprimées ou modifiées Références des articles correspondants du présent 

Arrêté préfectoral du 13 | Intégralité Suppression .et remplacement par les présentes 
novembre 2012 r prescriptions a a EE 

Arrêté" "préfectoral | intégralité Suppression et remplacement par les présentes 
complémentaire du 11 février prescriptions . - 
2015 {garantie financière) : |     

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

Rubrique Désignation des installations | Volume - Régime "| 
2740 incinération de cadavres d'animaux de compagnie # 4500 tonnes / an * A 

Installations de traitement thermique de déchets dangereux 
ou de déchets contenant des substances ou mélanges 
dangereux mentionnés à l'article R. 511-10, à l'exclusion 

2776 des installations visées à la rubrique 2793. 40 000 tonnes par an * À 

. Déchets destinés à être traités contenant des ‘ 
substances ou mélanges dangereux mentionnés à l'article 

AR. 6511-10 

  

  

  

Installations de traitement thermique de déchets dangereux 
ou de déchets contenant des substances ou mélanges 
dangereux mentionnés à l'article R. 511-10, à l'exclusion 

27702 des installations visées à la rubrique 2793. 40 000 tomes par an *. A 

2. Déchets destinés à être traités ne contenant pas de 
substances ou mélanges dangereux mentionnés à l'article 
R. 511-10 

  

Installation de traitement thermique de déchets nonl - 
2771 dangéreux. 19 000 tonnes par an * A. 

n ne Éimination ou valorisation de déchets dans des 
installations d incinération des déchets ou des installations 420 tonnes par jour {dans la limite de 

36520 -b de coïncinération des déchets : . 40 000 tonnes par an) A 
b) Pour les déchets dañgereux avec une capacité) P 
supérieure à 10 tonnes par jour : 

Élimination ou valorisation de déchets dans des 
installations d'incinération des déchets ou des installations 

3520-a de coïncinération des déchets : : 2,2 tonnes par heure NC 
a) Pour les déchets non dangereux avec une capacité 
supérieure à 3 tonnes par heure 

  

  

4718 Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y ‘1m8 NC 
compris GPL et biogaz affiné, lorsqu'il a été traité 
conformément aux normes applicables en matière de! 
biogaz purifié et affiné, en assurant une qualité 
équivalente à celle du gaz naturel, y compris pour ce 
qui est de la teneur en méthane, et qu'il a une teneur!          



  

  maximale de 1 % en oxygène). 
La quantité totale susceptible d'être présente dans les! installations y compris dans les cavités souterraines] 
étant inférieure à 6 T 

Stations-service : installations, ouvertes ou non au 
public, où les carburants sont transférés de réservoirs 1435 de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de 

    

  

  

véhicules à moteur, de bateaux au d'aéronefs. < 100 m3 NC Le volume annuel de carburant distribué étant inférieur! 
à 500 m3 au total. = 

.iLiquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à l'exclusion de la rubrique 4330. 
4331 La quantité totale susceptible d'être présente dans les 30 m3 NC 

          installations Y compris dans les cavités Souferraines Eu tant inférieure à 50T 
*le volume de déchets dangereux ét non dangereux ne dépasse Pas 40 000 tonnes par an. 
  

À (Autorisation) ou NC {Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales autorisées 

La rubrique « 3000 » principale dé l'établissement, mentionnée à l'article R. 51 5-61, est la rubrique 3520 et les conclusions sur les meïleures techniques-disponibles-relatives à la-rubrique”& 3000 ÿ-principalé de l'établissement Sont celles associées au document BREF Waste Incineration Wi). 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et leux-dits suivants : 
  
  

Communes Parcelles Adresse Bassens AO419, 420, 422, 425, 426, 427, 428, | Boulevard de l'industrie 470 et 472         
Les installations citées à l'Article 1 -2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 
L'usine d'incinération est constituée notamment des différentes unités suivantes : - Un bâtiment servant au Stockage des conteneurs des DASRI, à leur chargement dans le four, à la leur lavage et à leur stockage une fois vidés et désinfectés, 
- Un bâtiment abritant la ligne 2 et ses équipements annexes - des zones extérieures comprenant le procédé (four et équipements ännexes), la production d'air comprimé, la production d'eau osmosée, le stockage de mâchefers, le silo de REFIDIS, le stockage des réactifs, le réservoir d'eaux résiduaires pour 
réinjection dans le procédé, la désinfection des poids lourds et les aires de livraison et de reprise, - bâtiment de stockage de solides vracs en fosse, 
- bâtiment de stockage des déchets conditionnés, 
- zone de stockage en cuves aériennes, 
- Zone de traitement des COV par filtre charbon actif. 

Le four de la ligne 1B est alimenté au gaz et en combustibles liquides (y compris huiles usagées et déchets liquides Haut Pouvoir Calorifique HPC) et celui de la ligne 2 au fioul domestique. Celui de la ligne 1B est de type tournant. La combustion des 
gaz se termine dans une chambré de post combustion. 

La capacité nominale du four d'incinération de ligne 1B est de 5 th. La capacité nominale du four d'incinération de la ligne de 2 est de 1,5 th. La capacité nominale de l'installation est de 6,5 th. 

La capacité annuelle de l'installation est de 40 000 tan. 

Le pouvoir calorifique moyen de référence des déchets incinérés (hors DASRI) dans les fours 1B et 2 est de 9000 kJ/kg (soit 2150 kcal/kg). . 

La puissance thermique nominale de la ligne 1B est de 13,3 MW. La puissance thermique nominale de ligne 2 est de 8 MW. 
La puissance thermique nominale de l'installation est de 21,3 MW. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.



  

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a 

CHAPITRE 1,4 DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1, DURÉE DE L'AUTORISATION 

été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Les garanties financières définies dans le. présent arrê 
manière à permettre, en cas de défaillance de l' 

pas été mise en service dans un délai de‘trois ans ou n'a pas 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.5.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

té s'appliquent pour les activités visées dans le tableau ci-dessous de 
‘exploitant, la prise en charge des frais occasionnés par certains travaux. 

  

Rubrique ICPE ‘ Libellé des rubriques Motif de la subordination aux 
garanties financières 

  

2770-1 

Installations de traitement thermique de déchets dangereux ou 
de déchets contenant des substances ou mélanges dangereux 
mentionnés à l'article R. 511-10, à l'exclusion des installations 
visées à la rubrique 2793. 

| 1.-Déchets.destinés-à-être traités-contenant:des-substances-our 
mélanges dangereux mentionnés à l'article R. 511-10 

Installations figurait au : 
5° (installations soumises à autorisation 
au titre de l'articte L. 512-2 et les 
installations de transit, regroupement, tri 
ou traitement de déchets soumises à 
autorisation simplifiée. au.titre.de. l'article 
L. 512-7) 

de l'article R.516-1 
l'environnement 

du code de 

  

2770-2 

Installations de traitement thermique de déchets dangereux ou 
de déchets contenant des substances ou mélanges dangereux 
mentionnés à l'article R. 511-10, à l'exclusion des installations 
visées à la rubrique 2793. 

2. Déchets destinés à être traités ne contenant pas de 
substances ou mélanges dangereux mentionnés à l'article R. 
511-10 

Installations figurant au : | 
5° (installations soumises à autorisation 
au titre de l'article .L. 512-2 et les 
installations de transit, regroupement, tri 
ou traitement de déchets soumises à 
autorisation simplifiée au titre de l'article 
LE. 512-7) 

de l'article R. 516-1 
l'environnement 

du code de 

  

2771   Installation de traitement thermique de déchets non dangereux. 

Installations figurant au : 
5° (installations soumises à autorisation 
au titre de l'article L. 512-2 et les 
installations de transit, regroupement, tri 
ou traitement de déchets soumises à 
autorisation simplifiée au titre de l'article 
L. 512-7) 
de l'aricle R.516-1 du code de   l'environnement 

  

Les garanties financières s'appliquent é: galement aux activités connexes aux installations visées au 5°) de l'article R. 516-1 du 

  
code de l'environnement. 

On entend par installation connexe toutes les installations qui sont nécessaires au fonctionnement de l'installation soumise à garanties financières en intégrant les déchets de toutes natures ou les produits dangereux générés et utilisés par l'installation. 

ARTICLE 1.5.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant des garanties financières est fixé confonmément à l'article 2 à 158 599 euros TTC, montant calculé sur la base de l'indice TP01 de juillet 2014 de 700,4 et du taux de TVA de 20 %. 

ARTICLE 1.5.3: ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Les attestations doivent être remises dans les conditions prévues à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 31 mai-2012 fixant la liste des installations classées soumis à l'obligation de constitution de garanties financières. 

L'exploitant adresse au Préfet (Direction Départemmentale des Territoires et de la Mer} le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement.



ARTICLE 1.5.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Le renouvellement des garanties financières doit intervenir au moins trois mois avant la date d'échéance du document prévue à l'Article 1.5.3, 
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet (Direction Départementale des Territoires et de la Mer), au moins trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012, 

ARTICLE 1.5.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 
L'exploitant est tenu d'actualisér le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet(Direction Départementale des Territoires et de la Mer) dans les cas suivants : 
- fous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01: . Sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 {quinze}% de l'indice TPO1, et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

tous les 5 ans en appliquant la méthode d'actualisation précisée à l'annexe il de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 au montant de référence figurant dans l'arrêté préfectoral pour la période considérée, pour les installations définies par le 5° de l'article R.516-2 du code de l'environnement. 

ARTICLE 1.5.6. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toute modification des conditions d'exploitation telles que définies au CHAPITRE 1.6 du présent arrêté. 

ARTICLE 1.6.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L. 171-8 de ce code. Conformément à l'article L. 171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer a son Personnel le paiement des salaires indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 1.5.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Le Préfet (Direction départementale des Territoires et de la Mer) peut faire appel et mettre én œuvre les garanties financières, à la cessation d'activité, Pour assurer la mise en sécurité du site en application des dispositions mentionnées à l'article R.512-29- 1 du Code de l'Environnement : 

° soit.en cas de non-exécution par l'exploitant des opérations mentionnées au IV de l'article R. 516-2, après intervention des mesures prévues à l'article L.171-8 du Code de l'Environnement, 
soit en cas de disparition juridique de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.9. LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 
L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant la mise en place des garanties financières, et après que les travaux Couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés. Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue à l'article R512-39- TàäR. 512-39-3 et R512-46-25 a R. 512-46-37 du code de l'environnement, par l'inspecteur des installations classées qui établit un procès-verbal de récolement. 
L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 
ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet (Direction Départementale des Territoires et de la Mer) avec tous les éléments d'appréciation. 
ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ETUDES D’'IMPACT ET DE DANGERS 
Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512- 33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfét qui pourra demander une éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un Organisme extérieur expert dont’ le choix est soumis à sori approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec lés conditions immédiates d'exploitation, des ‘dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Article 1.2.1. du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.



ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet (Direction Départementale des Territoires et de la Mer) dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Le changement d'exploitant est soumis à autorisation préfectorale en applications des dispositions de l'article R 516-1 du code de l'environnement. ‘ 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l’article R 512- 39-1 du code de l'environnement et pour l'application des articles R 512-39-2 à R 512-39-5, l'usage du site à prendre en compte est le suivant :réhabilitation en vue de permettre un usage industriel. 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. ‘ 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : ° 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et des déchets présents sur le site; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement 

La-noffication comporte-enr outre-uneévaluation-de l'état de pollution dû sol et des eaux souterraines par les substances ou mélanges dangereux pertinents mentionnés 4 l'article 3 du règlement (CE) n°1272/2008 du 16 décembre 2008 modifié relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges. Cette évaluation est fournie même si l'arrêt ne libère pas du terrain susceptible d'être affecté à un nouvel usage. 

En cas de pollution significative du sol et des eaux souterraines, par des substances où mélanges mentionnés à l'alinéa ci- dessus, intervenue depuis l'établissement du rapport de base mentionné au 3° du | de l'article R. 515-59,; l'exploitant propose également dans sa notification les mesures permettant la remise du $ite dans l'état prévu à l'alinéa ci-dessous. 

En tenant compte de la faisabilité technique des mesures envisagées, l'exploitant remet le site dans.un état au moins similaire à 
celui décrit dans le rapport de base, 
En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.7 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1. Parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date où le présent arrêté leur a été notifié ; 

2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté. - 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage du présent arrêté, le délai de recours continue à coutir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.8 PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de Fenvironnement, un extrait du présent arrêté mentionnant qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de BASSENS pendant une durée minimum d'un mois. Le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture : www.gironde.gouv.fr. 

Le maire de BASSENS fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture (Direction Départementale des Territoires et de 
la Mer) l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à. la diligence de la société PROCINER.



Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir : AMBARES, BORDEAUX, CARBON BLANC, BLANQUEFORT, LORMONT, SAINT LOUIS DE MONTFERRAND et SAINTE EULALIE. 
Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture(Direction Départementale des Territoires et de la Mer) et aux frais de la société PROCINER dans deux journaux diffusés dans tout le département. 

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrété préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les drcits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : 
limiter le prélèvement et la consommation d'eau : 

- limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 
- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 
- gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que réduire les quantités rejetées : 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agricülture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l'utilisation rationnelle de l'énergie, pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. IMPACTS SUR LE MILIEU NATUREL : MESURES D'ÉVITEMENT, DE RÉDUCTION ET DE 
__COMPENSATION DES IMPACTS. 7. . 

De manière à protéger les intérêts visés à l'article L 511-1 du code de | ‘environnement, l'exploitant prend les dispositions suivantes, pendant la phase des travaux sur la noue: . ‘ 
- l'agrandissement de la noue est réalisée de l'extérieur de la noue vers l'intérieur de la noue, 
- les travaux sont réalisés entre la mi-septembre et la mi-octobre, 
- les travaux sont suivis par un écologue. 

  

  

L'exploitant transmet à l'inspection un rapport de fin de travaux visé par l’écologue qui a suivi le chantier. 

ARTICLE 2.1.3. ÉMISSIONS LUMINEUSES 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l'exploitant prend les dispositions suivantes : ° 

les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de ces locaux : 
- les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et sont éteintes au 

plus tard à 1 heure, 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des biens lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion. 

L'exploitant du bâtiment doit s'assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du fonctionnement de 
l'installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci afin d'éviter que l'éclairage 
fonctionne toute la nuit. 

ARTICLE 2.1.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble dés installations comportant explicitement les vérifications à effectuer. en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. * 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 
poussières, papiers, boues, déchets,



ARTICLE 2.3.2. INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état. de propreté (peinture...) Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,.…). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la Connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2,5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 
ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

. L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atieinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-* du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où.un 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECOLLÉMENT AUX PRESCRIPTIONS DE L'ARRÊTÉ 
Sous un an à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant procède à un récolement de l'arrêté préfectoral réglementant ses installations. 
Il doit conduire pour chaque prescription réglementaire, à vérifier la compatibilité avec les caractéristiques constructives des installations et les procédures opérationnelles existantes. Une traçabilité en est tenue. Le bilan accompagné le cas échéant d'un échéancier de résorption des écarts, est transmis à l'inspection des installations Classées, 
L'exploitant met ensuite en place une organisation appropriée permettant de s'assurer en permanence du respect des dispositions de l'arrêté préfectoral d'autorisation . 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir, tenir à jour et tenir à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site, un dossier comportant les documents suivants : ° 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récepissés de déciaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, ; 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, - tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté. Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des ‘données. Ces documents sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum ‘



  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitément devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. . 
Les installations de traitement d'effluents gazeux sont conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concemées. L'inspection des installations classées en est alors informée, 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le -respect.des dispositions-du-présent arrêté. -— -— ——— SR == | 
Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne doivent être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3,1.3. ODEURS 

Les dispositions ‘nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine dé gaz odorants susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de 
l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme. l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : ! . 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 

etc.), et convenablement nettoyées, ‘ 
les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- Îles surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES: 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours 
de séchage, les dépoussiéreurs…). ° 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. . 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie 
la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'atmosphère. La partie terminale de la-cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la 
vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel 
qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours



  

des conduits ne présentent pas de point an, 
continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure di 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmos 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, 
pour la mesure des particules) de manière à per 
En' particulier les dispositions de la norme NF 44- 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aiséi 
Toutes les dispositions doivent également être prises po: 
l'inspecteur des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d' 

guleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 

u possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 

phériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 

et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

mettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
062 et EN 13284-1 sont respectées. 

ment accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
ur faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la: demande de 

une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 

  N° de conduit installations raccordées Puissance où capacité Combustible Autres caractéristiques 
  

Traitement des fumées : 
- procédé semi-sec utilisant 

  

  

1 Ligne 1 B 5 t/h et 13,3 MW du charbon actif et de ia 
chaux éteinte avec recyclage 
ou tout dispositif équivalent 
Traitement des fumées : 

| 7 l- procédé semi-séé utilisant ” [7 2 Ligne 2 1,5 th-et 8 MW du charbon actif et de la 
Chaux éteinte avec recyclage 
ou tout dispositif équivalent 
Traitement des COV : 

Fosse à broyat, - En phase de fonctionnement Évents de cuves de 
de ligne 1B : introduction 3 stockage, = dans le four d'incinération Point de dépotage des - En phase d'arrêt de la ligne liquides 1B*: traitement par charbon         actif ** 

  

* Pendant les phases d’ 
interdits 
* Le rendement du filtre à charbon actif est supérieur à 80 %. 

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

arrêt de la ligne 1B, les transferts de broyats ou les dépotages de déchets dangereux liquides sont 

  Hauteur Diamètre 

  

  

en m en m 

Rejet des fumées des 
installations raccordées Débit nominal en Nm3/h Vitesse minl d’éjection en m/s 
  Conduit N° 1 30 1,06 Ligne 1B 38 048 Nm3/n 8 m/s   Conduit N°.2 25 0,78 Ligne 2 17 223 Nm3/h 8 m/s 
  Conduit N° 3 

    
Fosse à broyat, 

Évents de cuves de 
stockage, 

Point de dépotage des 
liquides     

20 000 Nm3/h 

    Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes 
pression {101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d' 

par heurs rapporté à des conditions normalisées de 
eau (gaz secs), à 11 % d'O2. 

température (273 kelvins) et de 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 
Article 3.2.4.1. Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques issus des 

émissions des lignes d’incinération 1B et 2 

a) Monoxyde de carbone 

Les valeurs limites d'émission suivantes ne doivent pas. être dép 
dans les gaz de combustion, en dehors des phases de démarra 
- 50 mg/m° de gaz de combustion en moyenne joumalière ; 
- 150 mg/m° de gaz de combustion dans au moiris 95 % de toutes les mesures corres calculées sur dix minutes où 100 mg/m* de gaz de combustion dans to: 
calculées sur une demi-heure au cours d'une période de vingt-quatre 

assées pour les concentrations de monoxyde de carbone (CO) 
ge et d'extinction : 

pondant à des valeurs moyennes 
utes les mesures correspondant à des valeurs moyennes 

heures. 

 



b) Poussières totales, COT, Hcl, HF, SO2 et NOx 

  

  

  

  

  

  

  

          

  

  

  

    

Paramètre Valeur en  moyenne|Valeur en moyenne sur 
: journalière une demi-heure 

Poussières totales | 10 mg/m° 30 mg/m* 
Substances organiques à l'état de.gaz ou de vapeur 
exprimées en carbone organique total (COT) 10 mg/m° 20 mg/m 
Chlorure d'hydrogène {HCI) 10 mg/ms 60 mg/m° 
Fluorure d'hydrogène (HF) 1 mg/m° 4 mg/m* 
Dioxyde de soufre (SO:) | 50 mg/m°  : 200 mg/m® 
Monoxyde d'azote (NO) et dioxyde d'azote (NO) ) exprimés 
en dioxyde d'azote, pour la ligne 1B 200 mg/m° 400 mg/ms 
Monoxyde d'azote (NO) et dioxyde d'azote (NO2) ) exprimés 
en dioxyde d'azote, pour la ligne 2 400 mg/m3 

c) Métaux 

Paramètre Valeur 
Cadmium et ses composés, exprimés en cadmium (Cd) + thallium et ses composés, 0,05 mg/m* 
exprimés en thallium (TI) " g 
Mercure et ses composés, exprimés en mercure (Hg) ‘ 0,05 mg/m - 
Total des autres métaux lourds (Sb.+ As + Pb + Cr.+.Co-+Cu+Mn+ Ni+-V) |. 0,5 mg/m°- so en cs       

‘Le total des autres métaux lourds est composé de la somme : 
de l'antimoiñe et de ses composés, exprimés en antimoine (Sb) ; 
de l'arsenic et de ses composés, exprimés en arsenic (As) ; 
du plomb et de ses composés, exprimés en plomb (Pb) : 
du chrome et de ses composés, exprimés en chrome (Cr) ; 
du cobalt et de ses composés, exprimés en cobalt {Co); 
du cuivre et de ses composés, exprimés en cuivre (Cu) ; 
du manganèse et de ses composés, exprimés en manganèse (Mn) ; 
du nickel et de ses composés, exprimés en nickel (Ni) ; 
du vanadium et de ses composés, exprimés en vanadium {V). 

La méthode de mesure utilisée est la moyenne mesurée sur une période d'échantillonnage d'une demi-heure au minimum et de 
huit heures au maximum. 

Ces valeurs s'appliquent aux émissions de métaux et de leurs composés sous toutes leurs formes physiques. 

d) Dioxines et furannes 

  

Paramètre Valeur 

Dioxines et furannes 0,1 ng/m° 
  

        

‘La concentration en dioxines et furannes est définie comme la somme des concentrations en dioxines et furannes détérminée 
selon les indications de l'annexe Ill, ci jointe, de l'arrêté ministériel du 20 septembre 2002 relatif aux installations d'incinération 
et de co-incinération de déchets dangereux. 

Les échantillons analysés sont constitués de prélèvements de gaz sur une période d'échantillonnage de quatre semaines. Une 
durée de prélèvement inférieure peut être définie par l'arrêté d'autorisation, notamment lorsque la sensibilité du milieu récepteur le justifie. 

La mise en place et le retrait des dispositifs d'échantilonnage et l'analyses des échantillons prélevés sont réalisés par un organisme mentionné à l'article 9.2.2 du présent arrêté. 

e)} Ammoniac 

  

Paramètre - Valeur 
Ammonicac 30 mg/m3 
  

        

Article 3.2,4.2. Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques issus des 
émissions du filtre à charbon actif 

.Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant rapportés à des conditions normalisées de temperature (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la 
vapeur d'eau (gaz secs) ;



  

  

  

  

          

Concentrations instantanées en mg/Nm° Conduit n° 3 
COVNM 20 mg/Nm3 

Flux en kg/j Conduit n° 3 
COVNM 9,6 kgÂ 

ARTICLE 3.2.5. CONDITIONS DE RESPECT DES VALEURS LIMITES DE REJET DANS L'AIR 
Les valeurs limites d'émission dans l'air sont respectées si : 
- aucuns des moyennes journalières mesurée ne dépasse les limites d'émission fixées à l’article 3.2.4.1 du présent arrêté pour le monoxyde de carbone et pour les poussières totales, les substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur exprimées en Carbone organique total (COT), le chlorure d'hydrogène, le fluorure d'hydrogène, le dioxyde de soufre et les oxydes d'azote ; 
- aucune des moyennes sur une demi-heure mesurée pour les poussières totales, les substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone organique total, le chlorure d'hydrogène, le fluorure d'hydrogène, le dioxyde. de soufre et ies oxydes d'azote ne dépassent les valeurs limites définies à l’article 3,2.4.1 du présent arrêté ; 
- aucure des moyennes mesurées sur la période d'échantillonnage prévue pour le cadmium et ses composés, ainsi que lé thallium et ses composés, le mercure et ses composés, le total des autres métaux {Sb + As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni+ V), les dioxines et furannes ne dépasse les valeurs limites définies à l'article 3.2.4,1 du présent arrêté ; 
- pour les installations mettant en œuvre un dispositif de traitement des oxydes d'azote par injection de réactifs azotés, aucune des moyennes sur une demi-heure mesurée pour l'ammoniac ne dépasse les valeurs limites à_ l'article 3.2.4 1 du-présent arrêté 57” RE 

- 95 % de toutes les moyennes mesurées sur dix minutes pour le monoxyde de carbone sont inférieures à 150 mg/m* ; ou aucune Mesure correspondant à des valeurs moyennes calculées sur une demi-heure au cours d'une période de vingt-quatre heures ne dépassé 100 mg/m°. 

Les moyennes déterminées pendant les périodes visées à l'article 3.2.9 du présent arrêté ne sont pas prises en compte pour juger du respect des valeurs limites. 

Les moyennes sur une demi-heure et les moyennes sur dix minutes sont déterminées pendant la période de fonctionnement effectif {à l'exception des phases de démarrage et d'extinction, lorsque aucun déchet n'est incinéré) à partir des valeurs mesurées après soustraction de l'intervalle de confiance à 95 % sur chacune de ces mesures. Cet intervalle de confiance ne doit pas dépasser les pourcentages suivants des valeurs limites d'émission définies à l'article 3.2.4.1 du présent arrêté : 
Monoxyde de carboné : 10 % : 

Dioxyde de soufre : 20% 

Ammoniac : 40 % : 

Dioxyde d'azote : 20 % : 

Poussières totales : 30 % : 

Carbone organique total : 30 % ; 

Chiorure d'hydrogène : 40 % : 

Fluorure d'hydrogène : 40 %. 

Les moyennes journalières sont calculées à partir de ces moyennes validées. 
Pour qu'une moyenne journalière soit valide, il faut que, pour Une même journée, pas plus de cinq moyennes sur une demi- heure n'aient dû être écartées Pour cause de mauvais fonctionnement ou d'entretien du système de mesure en continu. Dix moyennes joumnalières par an peuvent être écartées au maximum pour cause de mauvais fonctionnement ou d'entretien du système de mesure en continu. 

Les résultats des mesures réalisées pour vérifier le respect des valeurs limites d'émission définies à l'article. 3.24,1 du présent arrêté sont rapportés aux conditions normales de température et de pression, c'est-à-dire 273 K, pour une pression de 101,3 kPa, avec une teneur en oxygène de 11 % sur gaz Sec, corrigée selon la formule de l'annexe V, ci jointe, de l'arrêté ministériel du 20 septembre 2002 relatif aux installations d'incinération et de co-incinération de déchets dangereux. 
Lorsque les émissions de substances polluantes sont réduites par ün traitement des gaz de combustion, la valeur mesurée pour une substance polluante donnée n'est rapportée à la teneur en oxygène précisée plus haut que si celle-ci, mesurée au cours de la même période que la substance polluante concernée, dépasse la teneur standard en oxygène.



  

ARTICLE 3.2.6. VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETÉS ISSUS DES EMISSIONS DES 
LIGNES D'INCINÉRATION 1B ET 2 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants rejetés dans l'atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

- Ligne 1B - conduit 1 Ligne 2 -— conduit 2 
Flux gi gli 

co | 45 657 : 20 667 
Poussières totales 9 132 _4133 
Substances organiques à l'état de gaz ou de . 
vapeur exprimées en carbone organique total 9 132 4133 {COT) 
Chlorure d'hydrogène (HCI} 8 132 4 133 
Fluorure d'hydrogène (HF) ‘ 913 413 
Dioxyde de soufre (SO) 45 657 20 667 
Monoxyde d'azote (NO) et dioxyde d'azote : 
{NO:) ) exprimés en dioxyde d'azote 1e © 165 336 
Cadmium et ses composés, exprimés en 
cadmium (Cd) + thalium et ses composés, 46 ‘ 21 
exprimés en thallium (TI) ° 
Mercure et.ses composés, exprimés en 46 21 
mercure {Hg 
Total des autres métaux lourds (Sb + As + Pb 457 - 207 
+ Cr + Co + Cu + Mn+Ni+V) 

..[Dioxines et furannes ne, fs ee OA BAQÉ ne [44310 — 
Ammoniac 27 395 12 400     

ARTICLE 3.2.7. LIMITATION DES ÉMISSIONS DANS L'AIR 
Les installations respectent également les dispositions propres : 
- aux zones de protection spéciale qui demeurent applicables en application de l'article 18 du décret du 25 mai 2001 susvisé ; 
- aux arrêtés pris en application des plans de protection de l'atmosphère élaborés en application de l'article L. 222-4 du code de l'environnement. 

Les valeurs limites d'émission à l'atmosphère sont compatibles avec les valeurs limites de concentration du même polluant dans l'air ambiant fixées par le décret du 6 mai 1998 susvisé. 
Les dispositions imposées par le présent arrêté relatives à la limitation des émissions peuvent être complétées par des mesures d'interdiction de l'usage de certains combustibles, de ralentissement ou d'arrêt de fonctionnement de certains appareils ou équipements prévues par les arrêtés instaurant des procédures d'alerte pris en application de l'article L. 223-1 du code de l'environnement. 

ARTICLE 3.2.8. PLATE-FORME DE MESURE 
Afin de permettre la détermination de la composition et du débit des gaz de combustion rejetés à l'atmosphère, une plate-forme de mesure fixe sera implantée sur la cheminée ou sur un conduit dé l'installation de traitement des gaz. Les caractéristiques de 
cette plate-forme devront être telles qu'elles permettent de respecter en tout point les prescriptions des normes en vigueur, et notamment celles de la norme NF X 44 052, en particulier pour ce qui concerne les caractéristiques des sections de mesure. 
En particulier, cette plate-forme doit permettre’ d'implanter des points de mesure dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des Parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention ‘d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

Si une même cheminée reçoit les gaz provenant de plusieurs lignes de traitement des fumées, une section de mesure conforme aux prescriptions de la norme NF X 44 052 sera aménagée par ligne, de manière à permettre la mesure séparée des effluents de chaque ligne de traitement. 

ARTICLE 3.2.9. INDISPONIBILITÉ DES DISPOSITIFS DE TRAITEMENT 
La durée maximale des arrêts, dérèglements ou défaillances techniques des installations d'incinération, « de traitement » des effluents aqueux et atmosphériques pendant lesquels les concentrations dans les rejets peuvent dépasser les valeurs limites fixées ne peut excéder quatre heures sans interruption lorsque les mesures en continu prévues à l'article 9.2.2 du présent arrêté montrent qu'une valeur limite de rejet à l'atmosphère est dépassée. La durée cumulée de fonctionnement sur une année dans de telles conditions doit être inférieure à soixante heures. ‘ 

La teneur en poussières des rejets atmosphériques ne doit en aucun cas dépasser 150 mg/m’, exprimée en moyenne sur une demi-heure. En outre, les valeurs limites d'émission fixées pour le monoxyde de carbone et pour les substances organiques à l'état de gaz où de vapeur, exprimées en carbone organique total, ne doivent pas être dépassées. Les conditions relatives au niveau d'incinération à atteindre doivent être respectées.



ARTICLE 3.2.10. INDISPONIBILITÉ DES DISPOSITIFS DE MESURE 
a) Dispositifs de mesure en semi-continu. 
Sur une année, le temps cumulé d'indisponibilité d'un dispositif de mesure en semi-continu des effluents atmosphériques (durée maximale des arrêts, dérègiements où défaillances techniques) ne peut excéder 15 % du temps de fonctionnement de l'installation. 

b) Dispositifs de mesure en continu. 
Le temps cumulé d'indisponibilité d'un dispositif de mesure en continu des effluents atmosphériques (durée maximale des arrêts, dérèglements ou défaillances techniques) ne peut excéder soixante heures cumulées sur une année. En tout état de cause, toute indisponibilité d'un tel dispositif ne peut excéder dix heures sans interruption.



TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
La réfrigération en circuit ouvert est interdite. 
La SAS PROCINER est alimentée par le réseau AEP de la commune de BASSENS et par le réseau eau industrielle de la 
communauté urbaine de Bordeaux. 
Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
interdits. ° 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations, le remplacement 
du matériel, pour limiter la consommation d'eau de l'établissement. 

ARTICLE 4.1.2. PRESCRIPTIONS SUR LES PRÉLÈVEMENTS D'EAU ET LES REJETS AQUEUX EN CAS DE 
SÉCHERESSE 

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant : 
- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 
-_ d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure d'économie ; 
=. .d'exercer.une vigilance--accrue-sur -les rejets-que-létablissement- génère -vers le: milieu naturel: avéchorämméent dés * 

observations joumalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des analyses d'auto surveillance ; 
- de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d'eau ou de la nappe d'eau souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, notamment du point de vie de la 
lutte-contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de’concilier les intérêts mentionnés à l'article 
L.211-1 du code de l'environnement, de la salubrité publique, de la police et de la répartition des eaux, de modifier d'une 
manière temporaire ou définitive l’usage des avantages concédés par le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer 
aucune indemnité. 

ARTICLE 4.1.3; PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.3.1. Réseau d'alimentation en eau potable 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans ies 
réseaux d'adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu au présent chapitre et au CHAPITRE 4.3 ou 
non conforme à leurs dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les reseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 
effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux d'eau et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment 
après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que 
des services d'incendie et de secours. 
Le plañ des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de Peau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ) 
les secteurs collectés et les réseaux associés 
lés ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 
milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et mélanges dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes.



ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d’autres effluents 
Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 
Les ccilecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d’assainissernent de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commende. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 
ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : - eaux de procédé, . 
- eaux de lavage des conteneurs rigides {« Grands emballages »}, 
-eaux pluviales de carreaux Susceptibles d'être polluées-(zone-mâchefers; zone de-stockage”-de réactif zone ds + déStockage des REFIDIS, zone de dépotage), 
- eaux de toiture, 
- eaux pluviales de voirie. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents pallués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. |l est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. ° 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
(débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage où d'arrêt des installations. Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est Susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire ta pollution émise eh limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). ‘ 
ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les principaux paramètres permettant de S'assurer de [a bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale.et.continue. Un regisire spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3,5. GESTION DES EAUX POLLUÉES 
Les eaux de procédé, les eaux de lavage des conteneurs rigides {« Grands emballages »), les eaux pluviales de carreaux susceptibles d'être polluées (zone mâchefers, zone de stockage de réactif, Zone .de déstockage des REFIDIS, zone de dépotage) sont intégralement traitées dans l'unité d'incinération. 

ARTICLE 4.3.6. LOCALISATION DES POINTS DE REJET (EAUX PLUVIALES) 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) Point(s) de rejet qui présente(nt) les caractéristiques suivantes :



  

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°1 
  Nature des effluents 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 
Milieu naturel récepteur 

Eaux pluviales de voirie et de la toiture de ta ligne 18 

432 m3 à proximité du site (coté nord de l'usine) 
Séparateur hydrocarbure 
Milieu naturel 

Bassin d'étalement (noue) des eaux de ruissellement d'un volume de | 

  

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°2 
  Nature des effluents 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 

Milieu naturel récepteur 

Eaux pluviales de voirie et de la toiture de la ligne 2 . 
Réseau Eau Pluviale 
Séparateur hydrocarbure   Milieu naturel     

ARTICLE 4.3.7. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET (EAUX 
PLUVIALES) 

Article 4.3.7.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possiblé la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du'point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. - 

Article 4.3.7.2. Aménagement 

43.7.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un 
(débit, température, concentration en polluant, ..). 

point de -prélèvement d'échantillons et des points de mesure 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'orgänismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent lés ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.7.2.2 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans. une section dont les caractéristiques (rectitude. de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 
ARTICLE 4.3.8. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS (EAUX PLUVIALES) 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou.dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposabies ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
-. Température : < 30°C 
- PH: compris entre 5,5 et 8,5 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, iles valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 1 et 2 (Cf. repérage du rejet sous l'Article 4.3.6. ) 

  

  

  

  

  

  

  

      

Paramètre Concentration maximale 
mgfl 

DBOS 100 

MES 100 
DCO 300 

Azote Global 30 
Phosphore total 10 

Hydrocarbures Totaux 5 
Métaux totaux 15     

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces imperméabilisées est de 15018 m2



ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 
Les eux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées conformément à l'article 4.3.5 du présent arrêté. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales .et les réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

ARTICLE 4.3.11, VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 
Les eaux domestiques sont traitées et évacuées via une fosse septique conformément aux éléments du dossier de demande d'autorisation d'exploiter.



TITRE 5 - DÉCHETS. 

CHAPITRE 5.1 CATÉGORIE DE DÉCHETS ADMIS 

ARTICLE 5.1.1. ORIGINE GÉOGRAPHIQUE DES DÉCHETS 

Sont admis selon la priorité et la typologie suivante : 

- les déchets dangereux ou non dangereux du territoire Aquitain, 

- les déchets dangereux ou non dangereux des régions limitrophes à l'Aquitaine, 

- les déchets dangereux ou non dangereux du territoire national, 

- les déchets dangereux ou non dangereux des 
peut être envisagée. 

ARTICLE 5.1.2. LISTE DES DÉCHETS ADMIS 

pays étrangers ou groupes de pays étrangers desquels l'importation de déchets 

  

Nature Code Nomenclature déchets 
  

Déchets provenant de l'exploration et de l'exploitation des mines et des carrières 
ainsi que du traitement physique et chimique des minéraux 

Tous les codes déchets 01.xx.xx 
à l'exception des codes 01.03.06 

et 01.03.08 
  Déchets provenant de l'agriculture, de l'horticulture, de laquaculture, de la 
sylviculture, de la chasse et de la pêche ainsi que de la préparation et de la 
transformation des aliments 

Tous les codes déchets 02.xx.xx 
à l'exception des codes 02.01.06 

et 02.02.01 
  Déchets provenant de la transformation du bois et de la production de panneaux 
et de meubles, de pâte à papier, de papier et de carton Tous les codes déchets 03.xx.xx 
  

Déchets provenant des industries du cuir, de la fourrure et du textile 
Tous les codes déchets 04.xx.xx 
à l'exception des codes 04.01.01 

et 04.01.02 
  Déchets provenant du raffinage, du pétrole, de la purification du gaz naturel et du 
traitement pyrolytique du charbon Tous les codes déchets 05.xx.xx 
  

Déchets des procédés de la chimie minérale Tous les codes déchets 06.xxxx 
  Déchets des procédés de la chimie organique : Tous les codes déchets 07.xx.xx 
  Déchets provenant de la fabrication, de la formulation, de la distribution et de 
l'utilisation (FFDU) de produit de revêtement (peintures, vernis et émaux vitrifiés) 
mastics et encres d'impression 

Tous les codes déchets 08.xx.xx 

  Déchets provenant de l'industrie photographique Tous les codes déchets 09,xx.xx 
  

Déchets provenant de procédés thermiques Tous les codes déchets 10.xx.xx 
  Déchets provenant du traitement chimique de surface et du revêtement des 
métaux et autres matériaux, et de l’hydrométallurgie des métaux non ferreux Tous les codes déchets 11.xx.xx 
  Déchets provenant de la mise en forme et du traitement physique et mécanique 
de surface des métaux et matières plastiques Tous les codes déchets 12.xx.xx 
  

Huiles et combustibles liquides usagés (sauf huiles alimentaires et huiles figurant 
aux chapitres 05, 12 et 19) 

Tous les codes déchets 13.xx.xx 
à l'exception des codes 13.01.01 

et 13.03.01 
  Déchets de solvants organiques, d'agents réfrigérants et propulseurs (sauf 
chapitre 07 et 08) ’ Tous les codes déchets 14 xx.xx 
  Emballages et déchets d'emballages, absorbants, chiffons d'essuyage, matériaux 
filtrants et vêtements de protection non spécifiés ailleurs Tous les codes déchets 15.xx:xx 
  

Déchets non décrits ailleurs dans la liste 

Tous les codes déchets 16.xx.xx 
à l'exception des codes . 

16.01.04*, 16.01.06, 16.01.09”, 
16.01,10*, 16.02.09*, 16.02.10", 

16.04.01* et 16.04.02*. 
  

Déchets de construction et de démolition {y compris déblais provenant de sites 
contaminés) Tous les codes déchets 17.xx.xx 

  

Déchets provenant des soins médicaux ou vétérinaires etfou de la recherche 
associée (sauf déchets de cuisine et de restauration ne’ provenant pas 
directement des soins médicaux)     Déchets d'activité de soins à risques infectieux (DASRI) 

Tous les codes déchets 18.0c:xx 

   



  

  

Déchets prôvenant des installations de gestion des déchets, des stations 
d'épuration des eaux usées hors site et de la préparation d'eau destinée à la | Tous les codes déchets 19.xx.xx consommation humaine et d'eau à usage industriel É 
  

Tous les codes déchets 20.xx.xx Déchets municipaux (déchets ménagers et déchets assimilés provenant des | à l'exception des codes 20.02.01, commerces, des industries et des administrations), y compris les fractions 20.02.02, 20.02.03, 20.03.01, collectées séparément 20.03.02, 20.03.03, 20.03.04, 
20.03.06, 20.03.07 et 20.03.99       

Les déchets anatomiques et de cadavre d'animaux présentant un risque infectieux sont également admis. 

Les eaux résiduaires provenant du site sont également incinérées conformément à l'article 4.3.5 du présent arrêté. 

Les déchets dangereux ayant une teneur en PCB, PCT et PCP inférieure à 50 ppm sont admis sur le site. Les huiles usagées (en conformité avec l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999) sont admises sur le site. 

L'incinération de: déchets autre que ceux indiqués dans le présent article est interdite. 

ARTICLE 5.1.3. QUANTITÉ DE DÉCHETS MAXIMALES STOCKÉS SUR LE SITE 
Les quantités de déchets maximales stockées sur le site sont les suivantes : 

  

  

  

Type de déchets Tonnage maximal 

DASRI ‘ 75 tonnes 

Bois 60 tonnes 
  

Déchets liquides spéciaux BPCI 200 tonnes 

Déchets liquides spéciaux HPCI  |54 tonnes 
  

  

  

  

  

  

Déchets spéciaux 30 tonnes 

Déchets conditionnés . 50 tonnes 

Broyats pâteux 180 tonnes 

Mäâchefers 50 tonnes : 

REFIDIS 65 tonnes         

ARTICLE 5,14. DÉCHETS NON ADMISSIBLES SUR LE SITE 
Les déchets suivants sont interdits sur le site {transit et traitement) : 
- déchets radioactifs, . 
- déchets explosifs, 
- ordures ménagères sauf les déchets dangereux des ménages triés, 
- déchets contenant des PCB et des PCT > 50 ppm, 
- déchets extrêmement inflammables (point éclair inférieur à 0°C et tension de vapeur à 35°C > 105 pascal), 

Per ailleurs, il est interdit de procéder à l'incinération des déchets suivants, même provenant d'établissements de soins : - de lots de sels d'argent, produits chimiques utilisés pour les opérations de développement, clichés radiographiques périmés... : 
- de lots de déchets mercuriels ; 
- des déchets radioactifs ; 
- des pièces anatomiques et cadavres d'animaux destinés à la crémation ou à l'inhumation. 

CHAPITRE 5.2 GESTION DES DÉCHETS ADMIS 
ARTICLE 5.2.1. LIVRAISON ET RÉCEPTION DES DÉCHETS 
L'exploitant de l'installation d'incinération prend toutes les précautions nécessaires en ce qui conceme la livraison et la réception des déchets dans le but de prévenir ou de limiter dans toute la mesure du possible les effets négatifs sur l'environnement, en particulier la pollution de l'air, du sol, des eaux de surface et des eaux souterraines, ainsi que les odeurs, le bruit et les risques directs pour la santé des personnes. 

L'exploitant ‘détermine la masse de chaque catégorie de déchets avant d'accepter de réceptionner iles déchets dans l'installation. A cette fin, un pont-bascule muni d'une imprimante, ou tout autre dispositif equivalent, doit être installé à l'entrée du site. Sa capacité doit être d'au moins 50 tonnes.



ARTICLE 5.2.2. GESTION DES DASRI 

Un équipement de détection de la radioactivité doit permettre le contrôle des déchets admis conformément à l'article 7.4.7 du présent arrêté. 

Les déchets d'activités de soins à risques infectieux ne peuvent être acceptés que s'ils sont conditionnés dans des récipients étanches pouvant assurer une bonne résistance, à usage unique, en. bon état et avec un marquage apparent indiquant la 
nature des déchets et leur provenance. 

Les récipients à usage unique doivent être facilement incinérables. 

La détection de toute anomalie sur les déchets par rapport aux présentes prescriptions entraîne le refus des déchets, voire 
même du lot concerné. 

Le transit des déchets d'activités de soins à risques infectieux par les zones de stockage des déchets dangereux ou non dangereux est interdit, 

Les déchets sont incinérés quarante-huit heures au plus tard après leur arrivée. ÿ 

Si les récipients ne sont pas introduits directement dans le four dès leur arrivée, les conteneurs pleins sont entreposés dans un local respectant les dispositions fixées par l'article 8 de l'arrêté du 7 septembre 1999 relatif aux modalités d'entreposage des déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques. 

La manutention et le transport des récipients se font dans des conteneurs rigides clos à fond étanche, de manière à préserver l'intégrité de ces récipients jusqu'à leur introduction dans ie four. : 
Après déchargement, les conteneurs sont lavés et désinfectés intérieurement et_extérieurement sur_le.site..Les_ conteneurs vides, propres et désinfectés, s'ils ne sont pas immédiatement repris, sont entreposés dans un local distinct prévu à cet usage. 
Les eaux de lavage des conteneurs sont détruites dans le four d'incinération. 

Tout déchet d'activités de’soins à risques infectieux arrivant à l'usine d'inciniération doit être accompagné d'un bordereau de suivi qui devra avoir été établi et être utilisé dans les formes prévues par l'arrêté du 7 Septembre 1999 relatif au contrôle des filères d’elimination des déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimités et des pièces anatomiques. 

Leur conditionnement, leur marquage. leur étiquetage et leur transport doivent respecter les dispositions de l'arrêté ministériel du 1er juin 2001, modifié le 1er janvier 2005, applicable au transport de marchandises dangereuses par route. 

A la fin de chaque poste, l'intérieur des camions appartenant à la société PROCINER est désinfecté avant d’être rechargé de containers vides désinfectés. 

ARTICLE 5.2.3. GESTION DES CADAVRES D'ANIMAUX DE COMPAGNIE 

Ces déchets sont tracés, réceptionnées et traités comme les DASRI conformément à l'article 5.2.2 du présent arrêté. 

L'incinération de ces déchets est conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 04/05/92 relatif aux centres d'incinération de cadavres d'animaux de compagnie et notamment son annexe qui précise les catégories admissibles : chiens, chats, 
rongeurs. lapin et oiseaux. 

ARTICLE 5.2.4. GESTION DES DÉCHETS PUTRESCIBLES 

Ces déchets sont tracés, réceptionnées et traités comme les DASRI conformément à l'article 5.2.2 du présent arrêté. 

ARTICLE 5.2.5. GESTION DES DÉCHETS DE BOIS NON TRAITÉS 
Avant réception sur le site, le bois est préalablement trié et broyé. Seul le bois non traité est utilisé sur le site en substitut du gaz naturel pendant certaines phases de fonctionnement. 
Un cahier des charges est établi pour fixer les paramètres à analyser ; des contrôles par sondage sont opérés par l'exploitant sur les lots entrants. 
Le bois non traité broyé est réceptionné par camions bâchés. 

ARTICLE 5.2.6. GESTION DES DÉCHETS NON DANGEREUX 

Les déchets non dangereux à traiter doivent être déchargés dès leur arrivée à l'usine sur une aire étanche ou dans une fosse étanche permettant la collecte des eaux d'égouttage. 

L'installation doit être équipée de telle sorte que l'entreposage des déchets et l'approvisionnement du four d'incinération ne soit pas à l'origine de nuisances olfactives pour le voisinage. L'aire de déchargement des-déchets non dangereux doit être conçue pour éviter tout envol de déchets et de poussières ou écoulement d'effluents liquides vers l'extérieur. 
Les déchets non dangereux sont conditionnés dans un contenant adapté." 

ARTICLE 5.2.7. GESTION DES DÉCHETS DANGEREUX {HORS DASRI, CADAVRES D'ANIMAUX DE 
COMPAGNIE ET DÉCHETS PUTRESCIBLES) ‘ 

Les prescriptions suivantes ne s'appliquent que pour les déchets dangereux suivants :. 
- déchets liquides dangereux bas PCI, 
- déchets liquides dangereux haut PCI et spéciaux, 
- broyat pâteux de déchets dangereux. 
- déchets dangereux conditionnés.



Article 5.2.7.1. Déchets dangereux.ne transitant Pas par la SIAP 
Aucun déchets dangereux n'est réceptionné directement sur le site. 

Article 5.2.7.2. Déchets dangereux transitant par la SIAP 
Les déchets dangereux admissibles chez PROCINER sont acceptés (via une information préalable conformément à l'article 8.d) de l'arrêté du 20/09/02 relatif aux installations d'incinération et de co-incinération de déchets dañgereux), réceptionnés, contrôlés et livrés préalablement par la SIAP, | 
A leur arrivée sur le site, et avant déchargement, toute livraison fait l'objet d'une vérification : - de l'existence d'un certificat d'acceptation préalable délivré par la SIAP, conformément à l'article 8.e) de l'arrêté du 20/09/02 relatif eux installations d'incinération et de co-inéinération de déchets dangereux, - de la présence d'un bordereau de suivi de déchets en application des dispositions de l'arrêté du 20 juillet 2005, - le cas échéant, de la présence des documents exigés aux termes du règlement (CE) n°1013/2006 du 14 juin 2006 concernant la surveillance et ie contrôle des transferts de déchets à l'entrée et à la sortie de la Communauté européenne : - d'une pesée du chargement : ‘ . - des résultats de l'analyse de réception réalisée par la SIAP (teneur en chlore, fluor, soufre, métaux lourds, PCB-PCT, PCO ou encore pouvoir calorifique, etc) ; 
- de l'analyse de tout autre paramètre d'admission fixé par l'arrêté préfectoral d'autorisation de la SIAP dans le cadre de.la procédure d'acceptation préalable, 
- du contrôle de l'absence de radioactivité 
L'ensemble de ces documénts'sont archivés'sur le site et tenus à la disposition de l'inspection. x 

__… Article 5.2.7.3. Équipements de contrôle des déchets admis 
Des aites d'attente intérieure sont aménagées pour permettre le stationnement des véhicules durant les contrôles d'admission des déchets précisés à l'article 5.2.7.2 du présent arrêté. Les conditions d'accès des véhicules de‘lutte contre l'incendie sont prises en compte dans l'aménagement de l'installation. 

‘Un équipement de détection de la radioactivité doit permettre le contrôle des déchets admis conformément à l'article 7.4.7 du présent arrêté. 

Article 5.2. 7.4. Registre d'admission des déchets 
L'exploitant tient en permanence à jour et à ia disposition de l'inspection des installations classées un registre d'admission où il consigne, pour chaque véhicule apportant des déchets : 
- le tonnage et la nature des déchets : 
- le lieu de provenance et l'identité du producteur ou, à défaut, du détenteur ; - la date et l'heure de la réception : 
- l'identité du transporteur: 
- le numéro d'immatriculation du véhicule ; 
- le résultat des contrôles d'admission définis plus haut. 
L'exploitant annexe sur le registre d'admission, ou sur un registre complémentaire qui lui est précisément rattaché, les résultats des anaiyses de réception réalisées par la SIAP et prévues à l'article 5.2.7.2 du présent arrêté. 

CHAPITRE 5.3 GESTION DES DÉCHETS PRODUITS PAR L’INSTALLATION 
ARTICLE 5.3.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer {es incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 
a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.3.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 
Les déchets d'emballage visés par les articles R 543.66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie.



Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 du code de l'environnement et R 543- 40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999), Dans l'attente de leur ramassage, elles sont $tockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-127 à R 543-135 du code de l'environnement relatifs à l'élimination des piles et accumulateurs usagés. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-137 à R 543-151 du code de l'environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs où exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 
Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 543-200 du code de l'environnement 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 
Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés, par des entreprises agréées, conformément aux articles R 543-17 à R 543-41 du code de l'environnement. ‘ 
Les biodéchets produits font l'objet d'un tri à la source et d'une valorisation organique, conformément aux articlés R541-225 à 
R541-227 du code de l'environnement: 

ARTICLE 5.3.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
___... DÉCHETS. _ _______ 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, le sont dans des conditions ne ‘présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par. des eaux météoriques, d'une pollution des eaux -Superfcielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 
L'élimnation des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à limiter l'importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la 
quantité mensuelle produite ou la quantité d'un lot normal d'expédition vers l'installation de traitement. En tout état de cause, le 
stockage temporaire ne dépasse pas un an. 

ARTICLE 5.3.4. DÉCHETS GERES À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article L.511-1 
et L. 541-1 du code de l'environnement. 

ll s'assure que les installations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou 
déclarées à cet effet au titre de la législation sur les installations classées. 

ARTICLE 5.3.5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est 
interdite. 

ARTICLE 5.3.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un-registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des informations 
du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 
et R. 541-46 du code de l'environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article R. 541-45 du 
code de l’environnement. : 
Les opérations de transport de déchets (dangereux ou'non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 541-64 et R. 
541-79 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour 
des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. © 
L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) est réalisée en application du règtement {CE) n° 1013/2006 du 
Parlement européen et du Conseil du 44 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 
L'ensemble des documents démontrant l'accomplissement des formalités du présent article est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.3.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 
Les déchets susceptibles d'être produits sont les suivants : 
“les mêchefers ; 

les métaux ferreux extraits des mâchefers ; 
le cas échéant, les métaux non ferreux extraits des mâchefers : . 
les résidus d'épuration des fumées de l'incinération des déchets dont : poussières et cendres volantes-en mélange -ou 
séparément et cendres sous chaudière :



gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées : 
déchets liquides aqueux-de l'épuration des fumées et autres déchets liquides aqueux traités hors du site : déchets secs de l'épuration des fumées ; 
cafalyseurs usés provenant, par exemple, de l'élimination des oxydes d'azote ; charbon actif usé provenant de l'épuration des fumées ; 
cendres sous cyclone d'incinérateur à lit fluidisé ; 
résidus carbonés issus d’une installation de pyrolyse non intégrée. 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

    
  

Type de déchets dangereux Quantités maximales entreposées sur le site 
Mâchefers | 50 tonnes | 
|REFIDIS 65 tonnes _   
Les mâchefers sont déféraillés avant leur expédition vers une installation de traitement dûment autorisée. 

ARTICLE 5.3.8. GESTION ET TRAITEMENT DES DÉCHETS ISSUS DE L’INCINÉRATION 
L’exploïant doit s'assurer que toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de l'installation sont prises pour permettre une bonne gestion des déchets issus de ses activités, selon les meilleures techniques disponibles à un coût économiquement acceptable en-s'appuyant; le-cas-échéant; sur les documents"dé référencé En particülier. l'analyse des effets directs et indirects, temporaires et permanents de l'installation sur l'environnement et sur la santé doit présenter une description des mesures prévues pour : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité des déchets produits, notamment en ce qui concerne les résidus de l’incinération F 
- faciliter le recyclage et l'utilisation des déchets, si cela est possible et judicieux du point de vue de la protection de l'environnement; 

- s'assurer, à défaut, du traitement ou du prétraitement des déchets pour en extraire la Plus grande part valorisable ou en réduire les dangers potentiels ; 

Les déchets et les différents résidus produits doivent être entreposés séparément avant leur utilisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de lisques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, doivent être réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et être protégés des eaux météoriques. 

Le transport des résidus d'incinération entre le lieu de production et le lieu d'utilisation au d'élimination doit se faire de manière à éviter tout envol de matériau, notamment dans le cas de déchets pulvérulents. 
L'exploitant doit être en mesure de justifier l'élimination de tous les déchets qu'il produit à l'inspection des installations classées. Il doit tenir à la disposition de l'inspection des installations classées une caractérisation précise et une quantification de tous les déchets générés par ses activités. 

L'exploitant tiendra en particulier une comptabilité précise des tonnages de résidus d'incinération produits, s'ils font l'objet d'un entreposage spécifique, en distinguant notamment : 

- les mâchefers : 

- les métaux ferreux extraits des mâchefers ; 

- le cas échéant, les métaux non ferreux extraits des mâchefers ; 
- les résidus d'épuration des fumées de l'incinération des déchets dont : 

- poussières et cendres volantes en mélange où séparément ; 

- cendres sous chaudière ; 

- gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées ; 
- déchets secs de l'épuration des fumées ; 

- Gatalyseurs usés provenant par exemple de l'élimination des oxydes d'azote ; 
- charbon actif usé provenant de l'épuration des fumées : 

- cendres sous cyclone d'incinérateur à lit fluidisé ; 

- résidus carbonés issus d'une installation de pyrolyse non intégrée : 

- réfractaires usés.



‘Dans le cas où un entreposage spécifique n'est pas possible pour certains des déchets mentionnés ci-dessus, l'exploitant le 
signale et indiqué dans sa comptabilité la nature des déchets concernés. 

Il suit l'évolution des flux ainsi produits en fonction des quantités de déchets incinérés.



  

  

  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCE S SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon 
Par voie aérienne ou solidienne, de vibra tions mécaniques suscéptibles de co ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

que son fonctionnement n 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des installétions relevant du livre V — titre 1 du Co 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par le: 
ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisi 
doivent répondre aux dispositions des articles R 5 

de manutention et ies engins de chantier 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, voisinage est interdit sauf si leur em 
d'accidents. 

ploi est exceptionnel et réservé à-la prévention -ou-au. 

nage, sont conformes à la réglementation en 
71-1 à R 571-24 du code de l'environnement). 

e puisse être à l'origine de bruits transmis 
mprometire la santé où la sécurité du voisinage 

bruits émis dans l'environnement par les de de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
s installations classées sont applicables. 

utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
vigueur (les engins de chantier 

haut-parleurs ….} gênant pour le 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 
ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 
L'installation fonctionne de 24h/24, 7 jours par semaine. 

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE : 
Les érrissions sonores dues aux activités des installations ne doivent admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergenc 

pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
e réglementée. 

  
Niveau de bruit ambiant existant dans 

les zones à émergence réglementée (incluant le bruit 
de l'établissement) 

Émergence admissible pour la période all 
de 7h à 22h, sauf dimanches et jours féri 

an: Émergence admissible pour la période allant 
és, de 22h à 7h, ainsi que les dimanches et 

      
  

jours fériés Supérieur à 35 dB(A)} et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) EdB(A) AdB(A) Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
  

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT. 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  
PERIODES 

PERIODE DE JOUR 
Allant de 7h à 22h, 

{sauf dimanches et jours fériés) ‘ 

PERIODE DE NUIT 
Allant de 22h à 7h, 

{ainsi que dimanches et jours fériés) 
  Limite de propriété   70 dB(A)   60 dB(A) 
  
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent admissibles fixées dans le tableau figurant à l'Article 6.2.2. , dans les 20 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pôur le Voisinage ainsi personnes, les points de contrôle, les valeurs 
seront déterminés suivant les spécifications 
relative aux vibrations mécaniques émises dan 

des niveaux limites admissibles ainsi 
des règles techniques annexées à la 

Pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
nes à émergence réglementée. 

que pour la sécurité des biens ou des 
que la mesure des niveaux vibratoires émis 

circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 $ l'environnement par les installations classées. 

-Signalement-d'incidents -graves-ou-— --— 

  

 



TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que. pour détecter et corriger les écarts 
éventuels. 

CHAPITRE 7.2 GENERALITES 

ARTICLE 7.2.1. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et mélanges dangereux présents dans: les installations, en particulier les fiches de données de 
sécurité. Les incompatibilités entre les substances et mélanges, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations 
en tiennent compte 

- L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature (notamment phrases de risques ou mentions de danger), leur classement dans la nomenclature des installations classées, et la quantité des substances et mélanges dangereux détenus, auquel est 
annexé un plan général des siockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées, 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou mélanges dangereux stockés ou utilisés ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit 
de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

I distingue 3 types de zones . 
les zones à risque permanent ou fréquent : 
les zones à risque occasionnel ; 

- les Zones où le risque n'est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n'est que de courte 
durée s’il se présente néanmoins. : 

Pour les zones à risque d'atmosphère explosive dues aux produits inflammables, l'exploitant définit : 
- zone 0: emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances 

inflammables sous forme de gäz, de vapeur ou de brouillard est présente en permanence, pendant de 
longues périodes ou fréquemment ; 
zone 1: emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances 
inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est susceptible de se présenter 
occasionnellement en fonctionnement normal : 
zone 2 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances 
inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard n'est pas susceptible de se présenter ou n'est 
que de courte durée, sit advient qu'elle se présente néanmoins. 

Pour les zones à risque d'atmosphère explosive dues aux poussières, l'exploitant définit : 
zone 20 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles est 
présente dans l'air en permanence ou pendant de longues périodes ou fréquemment ; 
zone 21 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles est 
susceptible de se présenter occasionneliement en fonctionnement normal : 

- Zone 22 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles n'est 
pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n'est que de courte durée s’il advient qu'elle se 
présente néanmoins. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque {atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 
de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de 
secours s'ils existent. 

ARTICLE 7.2.3. INFORMATION PRÉVENTIVE DES INSTALLATIONS CLASSÉES VOISINES 
L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs identifiés dans l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d’affecter les dites installations. 
Il transmet copie. de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. 
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ARTICLE 7.2.4. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en Constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Au mcins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en Permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables..) pour les moyens d'intervention. 

Article 7.2.4.1. Caractéristiques minimales des voies 
Les voies onties caractéristiques minimales suivantes : 

largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
-_layon intérieur de giration : 11 m 
- hauteur libre : 3,50 m 
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu 

ARTICLE 7.2.5. GARDIENNAGE ET CONTRÔLE DES ACCÈS 
“Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accés aux installations. 
L'exploïtant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Une surveillance est assurée en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et {a fréquence des contrôles à effectuer. 
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement 
les périodes de gardiennage. 
L'ensemble de l'installation est clôturé Par Un grillage en matériaux résistants d'une hauteur minimale de 2 mètres. Des caméras de surveillance sont implantées sur différentes zones du Site relatif à la ligne 1B. L'entrée des visiteurs est soumise à autorisation. 

Un accès principal et unique doit être aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès devant être réservé à un usage secondaire et exceptionnel, Les issues ouvertes des installations d'entreposage et d'incinération des déchets doivent être surveillées et gardées pendant les heures d'exploitation. Elles sont fermées en dehors de ces heures. 

ARTICLE 7.2.6. ÉTUDE DE DANGERS 
L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures mentionnées dans l'étude de dangers, tant qu'elles ne sont pas contraires au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
ARTICLE 7.3.1. BÂTIMENTS ET LOCAUX 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. : 
Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des autres bâtiments et unités de l'installation, ou protégés en conséquence. 
A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et mainténues constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre, 
Article 7.3.1.1. Comportement au feu des locaux 
Les prescriptions suivantes s'appliquent aux locaux de la ligne 1B et aux locaux de stockage des déchets pâteux et des déchets conditionnés: ‘ 

7.3.1.1.1 Réaction au feu 
Les locaux abritant l'installation doivent présenter la caractéristique de réaction au feu minimale suivante : matériaux de classe A1 selon NF EN 13 501-1 (incombustibilité), 

Les sols des aires et locaux de stockage doivent être incombustibles (classe At). 
7.3.1.1.2 Résistance au feu 
Les bâtiments abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : - Un écran thermique de façade d'une hauteur de 2 mètres est présent sur toute la longueur du bâtiment de stockage des containers et fûts vides. 
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- Un écran thermique d'une hauteur de 3,3 mètres est présent sur toute la longueur du bâtiment de stockage des containers 
pleins. 

- Un écran thermique d'une hauteur de 2 mètres est présent sur la façade Sud du bâtiment de chargement du four. 

Les écrans thermiques sont autostable et par flamme 2 heures. Leur maintien est garanti dans le temps. 

La porte d'accès à enroulement du bâtiment de stockage des pâteux est REI 60 

R : capacité portante 

E : étanchéité au feu 
l': isolation thermique. 

Les classifications sont exprimées en minutes (120 : 2 heures). 

Les percements où ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines ou de 
galeries techniques sont rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois 
séparatifs. 

7.3.1.1.3  Toitures et couvertures de toiture 
Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe Broor {t3), pour un temps de passage du feu au travers de la toiture 
supérieure à trente minutes (classe .T 30) et pour une durée de la propagation du.feu à la surface de’ la toiture supérieure à 
trente minutes (indice 1). 

Z.3,1.1.4___Désenfumage 2 2 
Les installations sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle des fumées et des chaleurs (DENFC). 

Un DENFC de superficie utile comprise entre 0, 5 et 6 mètres carrés est prévu pour 250 mètres carrés de superficie projetée de 
toiture. 

Les DENFC ne sont pas implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de stockage. 

Les dispositifs d'évacuation des fumées sont composés d'exutoires à commande automatique, manuelle ou autocommande. La 
surface utile de l'ensemble de ces exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de désenfumage. 

Une commande manuelle est facilement accessible depuis chacune des issues du bâtiment ou de chacune des cellules de 
stockage. L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du bâtiment ou depuis la zone de désenfumage 
ou la cellule à désenfumer dans le cas d'un bâtiment divisé en plusieurs cantons ou cellules. 

La commande manuelle des DENFC est au minimum installée en deux points opposés de chaque cellule. Ces commandes 
d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès de chacune des cellules de stockage et installées conformément à la 
norme NF S 61-932, version décembre 2008. 

Les DENFC, en référence à la norme NF EN 12 101-2, version octobre 2003, présentent les caractéristiques suivantes : 

+ système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 

+ fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité) ; 

* classification de la surcharge neige à l'ouverture : SL 250 (25 daN / m ?) pour des alftudes inférieures ou égales à 400 
mètres et SL 500 (50 daN / m ?) pour des altitudes comprises entre 400 et 800 mètres. La classe SL 0 est utilisable si la 
region d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des dispositions constructives empêchent l'accumulation 
de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des dispositions 
constructives empêchant l'accumulation de la neige ; 

- classe de température ambiante T (00) ; 

+ classe d'expsition à la chaleur B 300. 

7.3.1.1.5  Amenés d'air frais 
Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par 
des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. ° 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES — MISE À LA TERRE 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art, 

Avant tout-dépotage de déchets dangereux liquides dans les cuves, le véhicule est connecté à la terre suivant les règles de 
l'art. ‘ 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 
d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 
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Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par Un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

A proximité d'au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l'alimentation électrique pour chaque cellule. Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur du dépôt, sont situés dans dés locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d'un ferme porte. Ce mur et ces portes sont respectivement de degré REI 120 et El 120. 

Dans l2 cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé, 

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou sont protégés contre les chocs. 
Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 
Article 7.3.2.1. Zones à atmosphère explosible 
Dans les zones où des atmosphères explosives définies conformément l'Article 7.2.2. peuvent se présenter, les appareils doivent être réduits au strict minimum. Ils doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 modifié relatif aux appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive. 
Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles 
ARTICLE 7.3.3. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE __ __ 
Une aralyse du risque foudre (ARF) visent à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de l'environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les équipements et installations dont une protection doit être assurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2, version de novembre 2006, cu à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations classées. 
Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 
Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications substantielles au sens de l'article R. 512-233 du code de l'environnement et à chaque révision de l'étude de dangers où pour toute modîfication des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de l'ARF. 
Au regard des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu dé leur implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 
Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, après la réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnat de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 
Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un État membre de l'Union européenne. 
L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention ont été réalisées, par un organisme compétent, à l'issue de l'étude technique. 

Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 
L'installation des protections fait l'ubjet d'uné vérification complète par un organisme compétent, distinct de l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les deux ans par un orgarisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme compétent. 
Si l'une ce ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un mois. 

L'exploitant tient en Permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. Ces documents sont mis. à jour conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel en vigueur. 
Les paratonnerres à source radioactive ne sont pas admis dans l'installation. 
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ARTICLE 7.3.4. SÉISMES 

Les installations présentant un risque important pour l'environnement sont protégées contre les effets sismiques conformément aux dispositions définies par l'arrêté ministériel an vigueur. 

ARTICLE 7.3.5. RISQUE INONDATION 

L'ensemble de l'emprise du terrain de la station doit se situer à une cote supérieure à 4,40 m NGF. 
Les équipements sensibles tels que les transformateurs ou les armoires électriques ainsi que les stockages de produits polluants (cendres, mâchefers, cuve de fioul...) doivent être positionnés au-dessus de la cote de 5,06 mt NGF {événement majorant survenant en cas de rupture des digues). 

L'exploitant met en place une procédure d'alerte de crue en fonction des différents niveaux d'alerte. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature au de leur proximité avec des installations dangereuses, et.la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement {phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement _—-normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitatior-écrites’etvontrôlées. - DE _ 
Le dépotage des déchets dangereux liquides fait l'objet d’une consigne spécifique. 

ARTICLE 7.4.2. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

ARTICLE 7.4.3. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances ét mélanges dangereux, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. || convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité, 
L'état des cuves de stockage des déchets dangereux liquides est vérifié mensuellement. 

ARTICLE 7.4.4. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.5, FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste ‘occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formation comporte notamment : 

toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en œuvre, 
les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 
un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis de la sécurité et à l'intervention sur celles-ci, 
une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au danger. 

ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations où à proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur.intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. . 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » et en respectent une consigne particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
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Article 7.4.6.1. Contenu du Permis d'intervention, de feu 
Le permis rappelle notamment : 
- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 

la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, ‘ - les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux 
Tous les travaux ou Interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies 
A l'issue des travaux et avant la reprise de l'activité, une réception est réalisée par l'exploitant ou son représentant et le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. Certainas interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement r'interviennent pour tout travaux ou intervention qu'après avoir obtenu une autorisation de l'établissement. ° 
L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par l'établissement. 
En outra, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés. aux_ Mesures_palliatives..prévues, n'affectent -pas-la--sécurité- des-— installations, 
- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

ARTICLE 7.4.7, SUBSTANCÉS RADIOACTIVES 

Article 7.4,7,1. Équipement fixe de détection de matières radioactives 

L'établissement est équipé d'un détecteur fixe de matières susceptibles d'être à l'origine de rayonnements jonisants permettant de contrôler, de façon systématique, chaque chargement de déchets entrant où sortant. 

Le seuil de détection de ce dispositif est fixé à 3 fois le bruit de fond local. 11 ne peut être modifié que par action d'une personne habilitée par l'exploitant. Le réglage du seuil de détection est vérifié à fréquence a minima annuelle, selon un Programme de vérification défini par l'exploitant. ‘ . 

Le dispcsitif de détection des matières susceptibles d'être à l'origine de rayonnements ionisants est étalonné au moins une fois Par an Far Un organisme dûment habilité. L'étalonnage est précédé d'une mesure du bruit de fond ambiant. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents nécessaires à la traçabilité des opérations de contrôle, de maintenance et d'étalonnage réalisées sur le dispositif de détection des matières susceptibles d'être à l'origine de rayonnements jonisants. 

A l'entrée et à la sortie du site, les chargements font l'objet d'un contrôle de non-radioactivité. 

Article 7.4.7.2. Mesures prises en cas de détection de déchets radioactifs 

En cas de détection confirmée de la présence de matières émettant des rayonnements ionisants dans un Chargement, le véhicule en cause est isolé sur une aire spécifique étanche; aménagée sur le site à l'écart des postes de travail permanents. Le chargement est abrité des intempéries. Le véhicule ne peut être renvoyé du site tant que les matières où les contenants à l'origine des rayonnements jonisants n'ont pas été identifiés. 

L'exploitant dispose des moyens nécessaires à la mesure du débit de dose issu du chargement. I! met en place, autour du véhicule ou du contenant, un périmètre de sécurité correspondant à un débit de dose de 1 uSvih. 

L'immobilisation et l'interdiction de déchargement sur le site ne peuvent être levées, dans le cas d'une source ponctuelle, qu'après isolement des produits ayant conduit au déclenchement du détecteur. L'autorisation de déchargement du reste du chargement n'est accordée que sur la base d'un nouveau contrôle ne conduisant pas au déclenchement du détecteur. 

CHAPITRE 7.5 MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 
ARTICLE 7.5.1. DISPOSITIF DE CONDUITE 
Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon à ce que le personnel concerné ait immédiatement connaissance de toute dérive des paramètres de conduite Par rapport aux conditions normales d'exploitation. Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en continu et équipés d'alarme. 
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ARTICLE 7.5.2. SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES DE DANGERS 

Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, l'exploitant met en 
place un réseau de détecteurs en nombre suffisant. | 
L'exploitant tient à jour, dans le cadre de son référentiel d'exploitation, la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et 
détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps : 

- Détecteurs incendie 
Dans les bâtiments suivants, un système de détection automatique incendie conforme aux référentiels en vigueur est mis en 
place : 

- bâtiment de stockage des broyats pâteux, 

- bâtiment de stockage des déchets conditionnés, 

L'exploitant respecte les conditions de fonctionnement de ces détecteurs. 

- Détecteurs de flamme 

Un système de détection de flamme au niveau de la goulotte d'alimentation du four est mis en place. L'exploitant respecte les 
conditions de fonctionnement de ce détecteur. 

- Détecteurs de fumée 

 Un'système de détection de la furnéé ét mis en plâce dans les zones suivantes EE 

- Zone de stockage des DASRI, 

- goulotte d'alimentation du four, 

- Zone des containers et des füts vides. 

L'exploitant respecte les conditions de fonctionnement de ces détecteurs. 

ARTICLE 7.5.3. ÉVENTS DE SURPRESSION SUR LES CUVES DE STOCKAGE DES DÉCHETS DANGEREUX 
LIQUIDES : 

Les cuves de stockage de déchets dangereux liquides sont aménagés dé sorte à disposer d'évents de respiration suffisamment 
dimensionnés pour éviter l'apparition du phénomène de pressurisation de bac à toit fixe pris dans un feu de cuvette. La surface 
des évents de ces bacs à toit fixe est conforme aux données de l'étude des dangers du dossier de demande d'autorisation 
d'exploiter susvisé et estimée a minima à partir des formules présentées dans la circulaire du 10 mai 2010. 

ARTICLE 7.5.4. SONDES 

Les cuves de stockage de déchets dangereux liquides sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à 
tout moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une 
alarme de niveau haut. 

Une sonde de contrôle du bon fonctionnement du moteur du ventilateur d'extraction présent dans le bâtiment de stockage des 
broyats pâteux est installée. Cette sonde est reportée en salle de contrôle et asservie à l'ouverture des portes du bâtiment en 
cas de dysfonctionnement. Cette sonde est vérifiée périodiquement. 

CHAPITRE 7.6 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les- vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. ’ 
Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre ‘spécial tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et mélanges chimiques dangereux. 
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.6.3. RÉTENTIONS . 
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
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- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette cisposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à: 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, - dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, - 
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 I. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout. moment. ll en est de même pour son éventuel dispositif d’obturation qui est maintenu fermé en permarence. 

. Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le Sommet du réservoir. ° Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou. mélanges dangereux sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux ‘superficielles et souterraines, des envols ét des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

° Les stcckages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou mélanges dangereux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération_des eaux -météoriques: -—— - "—— 

Le canieau de collecte présent au niveau de l'aire de dépotage des déchets dangereux liquides est orienté vers Une cuvette de rétention équipée d'un système d'extinction de type mousse moyen foisonnement. 

ARTICLE 7.6.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à [a rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol de façon à résister au moins à la poussée d'Archimède. ° 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, Physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercalér des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 
ARTICLE 7.6.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne‘sont pas associés à une même rétention. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté, 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des mélanges dangereux sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS.- DÉCHARGEMENTS 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches-:et reliées à des rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. .Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. ‘ Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts). 

: En particulier, les transferts de produits dangereux à l'aide de-réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien déterminés et font l'objet de consignes particulières. 
‘ 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la.recupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.6.8. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OÙ MÉLANGES DANGEREUX 
L'élimination des substances ou mélanges dangereux récupérées en cas d'accident suit Prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 
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CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
conformément à l'étude de dangers. 
L'établissement est doté d'un ou plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur emplacement 
résulte de la prise en compte des scenarii développés dans l'étude des dangers et des différentes conditions météorologiques. 

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Les 
matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie sont vérifiés périodiquement selon les référentiels en vigueur. L'exploitant doit 
fixer les conditions de maintenance, de vérifications périodiques et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

Sans préjudice d'autres réglementations, l'exploitant fait notamment vérifier périodiquement par un organisme extérieur les 
matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie suivants selon la fréquence définie ci-dessous : 

  

  

  

Type de matériel Fréquence minimale de 
TT LT | 7 contrôle 7 | 

Extincteur Annuelle 
Robinets d'incendie armés (RIA) Annuelle 
  

Système d'extinction automatique | Semestrielle 
déluge, mousse, rampe et couronne) 
  

  

        
Installation de détection incendie Semestrielle 
Installations de désenfumage Annuelle 

Portes coupe-feu Annuelle 
  

ARTICLE 7.7.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à disposition de toute 
personne : 

- de surveillance susceptible d'intervenir en cas de sinistre, 
- où ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales ou dans des 
circonstances accidentelles. 
Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au moins deux 
secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents. 

ARTICLE 7.7.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum les 
moyens définis ci-après : : 

* une réserve d’eau constituée au minimum de 200 m3 et avec réalimenñtation par le réseau eau industrielle garantie 
pour une période de deux heures en toute circonstance, 
un réseau fixe d'eau incendie protégé contre le gel et alimenté par le réseau eau industrielle permettant le bon 
fonctionnement des RIA et des systèmes d'extinction automatique et délivrant.un débit minimal de 132 ms/h ; 
une pomperie incendie installée à l'abri des flux thermique d'une incendie de liquide inflammable, 

- des réserves en émulseur de capacité de 1000 litres minimum-adaptés aux produits présents sur le site. 
- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement 

et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de Chargement et de déchargement des 
produits et déchets ; 

- de poteaux incendie extérieur au site. 
de poteaux incendie présents sur le site de la société SIAP, 
des robinets d'incendie armés ; 

- d'un système d'extinction automatique d'incendie dans les bâtiments composés de : 
o système de protection de type déluge (10 litres/m?/min) au niveau de la goulotte d'alimentation du four, 
o système d'extinction automatique de type mousse haut foisonnement au niveau du bâtiment de stockage des 

broyats pâteux, 
© système d'extinction automatique de type sprinkler au niveau du bâtiment de stockage des déchets 

dangereux conditionnés, 
o rampe d'aspersion de type déluge au niveali de la zone de dépotage des déchets dangereux liquides pour les 

véhicules, 
o rampe d'aspersion de type déluge au niveau des deux fosses dans la zone de stockage des déchets 

dangereux liquides, 
o couronne d'arrosage de type déluge avec dopage à la mousse pour chacune des cuves de stockage des 

déchets dangereux liquides HPCI et Produits Spéciaux, 
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© boite à mousse pour chacune des cuves de stockage des déchets dangereux liquides HPCI et Produits Spéciaux, 
| © système d'extinction incendie de type mousse haut foisonnement Pour chacune des cuvettes de rétention des déchets dangereux liquides HPCI et Produits Spéciaux. d'un système de détection automatique d'incendie conformément à l'article 7.5.2 du présent arrêté : 

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de la disponibilité opérationnelle de la ressource en eäu incendie. 

ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures. et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel, 
Ces consignes indiquent notamment : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, - les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, - les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
| procédure d'alerte avec les numéros. de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, -des-services-—- ncendie et de secours, etc., . : . - la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. ‘ 

ARTICLE 7.7.6. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des sécours extérieurs auxquels l'exploitant en aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 
L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 
Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment en cas d'appel. 

Article 7.7.6.1. Système d'alerte interne 
Le système d'alerte inteme et ses différents Scénarii sont définis dans un dossier d'alerte. Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles exercent une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte. ! déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour alerter sans délai les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus. | Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres. ‘Un ou biusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, .…) Sont réservés exclusivement à la gestion de l'alerte, 
Une liaison spécialisée est prévue avec le centre de secours retenu au P.O.I.. . Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jour comme de nuit, indiquant la direction du vent, sont mis en place à proximité de l'installation classée autorisée susceptible d'émettre à l'atmosphère des substances dangereuses en cas de dysfonctionnement, 
L'établissement est muni d'une station météorologique permettant de mesurer la vitesse et la direction du vent, ainsi que la température. Ces mesures sont reportées en salle de contrôle. Les capteurs de mesure des données météorologiques sont secourus. Les capteurs météorologiques peuvent être communs à plusieurs installations. 

s | Article 7.7.6.2. Plan d'opération interne 
L'exploitant établit Un Plan d'Opération Interne {P.O.L.) sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires analysés pour un certain nombre de scenari dans l'étude de dangers. En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.I. jusqu'au déclenchement éventuel d'un plan particulier d'intervention {P.P.L) par le Préfet. Il met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.O.I. il prend en outre, à l'extérieur de l'usine, les mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement prévues au P.O.I. 
En cas d'accident, l'exploitant assure à l'intérieur des installations la direction des Secours. |l prend en outre à l'extérieur de son établissement les mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement prévues au P.O.I. 

   

personnel, les populations et l'environnement. 
Il est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes dangereux envisagés dans l'étüde de dangers : il doit de plus planifier l'arrivée de tout renfort extérieur nécessaire. 
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Un exemplaire du P.O.. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de 
commandement. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre ‘une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et matériels pour 
garantir : 

la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.I. ; cela inclut notamment: 
- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 
- la formation du personnel intervenant, 
- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (tous les 5 ans ou suite à une modification notable 
dans l'établissement ou dans le voisinage), 

- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.I., qui peut être coordonnée avec les actions citées ci- 
dessus, 

- la mise à jour systématique du P.O.i. en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées. 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C-H.S.C.T.), s'il existe, ou à défaut l'instance représentative du 
personnel, est consulté par l'industriel sur la teneur du P.O.l; l'avis du comité est transmis au Préfet. 

Le P.O.. est remis à jour tous les 5 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la mise en service de 
toute nouvelle installation ayant modifié tes risques existants. 

Le P.O. et les modifications notables successives sont transmis au Préfet (Direction Départementale des Territoires et de la 
Mer) et au service départemental d'incendie et de secours. . _— 
Le-Préfet-(Direction-Départementale-des-Territoires-et dela"Mér) péüt demandér la modification des dispositions envisagées 
par l'exploitant dans le projet de P.O.I. 

Des exercices réguliers sont réalisés pour tester le PO... Ces exercices doivent avoir lieu régulièrement et en tout état de 
cause au moins une fois tous les trois ans, et après chaque changement important des installations ou de l'organisation. 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice. Le compte rendu accompagné si 
nécessaire d'un plan d'actions est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.7. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.7.7.1. Bassin de confinement et bassin d’orage 
Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'ün incendie {y 
compris les eaux d'extinction et de refroidissement) ainsi que les eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des 
toitures, sols, aires de stockage,.sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité 
minimum de 300 m° avant rejet vers le milieu naturel. La vidange suivra les principes imposés par l'Article 4.3.10, traitant des 
eaux pluviales susceptibles d'être polluées. ‘ 

lls sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. 
Une vanne électrique permet d'isoler ce réseau. Elle doit pouvoir aussi être actionnable manuellement, en toute circonstance. 
Les organes de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir étre actionnés en toute circonstance et sont 
signalés 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

  

Les installations doivent être Gonçues afin de permettre un niveau d'incinération aussi complet que possible tout en limitant les émissions dans l'environnement, notamment par la mise en œuvre de technologies propres et l'utilisation de techniques de Valorisation et de traîtement des effluents et des déchets produits, selon les meilleures techniques disponibles à un coût 

producion de vapeur à usage industriel ou l'alimentation d'un réseau de chaleur. Le taux de valorisation annuel de l'énergie récupérée est défini comme le rapport de l'énergie valorisée annuellement sur l'énergie sortie chaudière produite annuellement. Est considérée valorisée l'énergie produite par l'installation sous forme thermique ou électrique et effectivement consommée, y compris par autoconsommation, ou cédée à un tiers. 
Pour les installations d'incinération, le résultat de l'évaluation de la performance énergétique réalisée selon la formule en annexe VI, ci jointe, de l'arrêté ministériel du 29 septembre 2002 relatif aux installations d'incinération et de co-incinération de déchets dangereux, et les justificatifs associés sont portés à la connaissance de l'inspection. 

  

résidus produits seront aussi minimes et peu nocifs que possible ef, le cas échéant, recyclés. 
L'élimination des résidus dont la production ne peut être évitée ou réduite ou qui ne peuvent être recyclés est effectuée dans le respect de la réglementation en vigueur. 

CHAPITRE 8.2 CONDITION DE COMBUSTION 
ARTICLE 8.2.1. QUALITÉ DES RÉSIDUS 
Les installations d'incinération sont exploitées de manière à atteindre un niveau d'incinération tel que la teneur én carbone organique total (COT) des cendres et mâchefers sait inférieure à 3 % du poids sec de ces matériaux ou que leur perte au feu soit inférieure à 5 % de ce poids sec. 

ARTICLE 8.2.2. RÉSIDUS D’INCINÉRATION 
Les résidus produits sont aussi minimes et peu nocifs que possible et, le cas échéant, recyclés. IIS sont constitués : 

- des mâchefers ; 
des résidus d'épuration des fumées (les cendres volantes, les résidus de déchloruration par voie sèche et de neutralisation, les résidus de neutralisation des fumées). 

Une fois refroidis dans la garde hydraulique de la post Combustion, les mâchefers issus du four sont extraits et stockés. L'appoint en eau de cette garde hydraulique se fait par de l'eau recyclée de procédé. L'éliminetion des résidus dont la production ne peut être évitée ou réduite ou qui ne peuvent être recyclés est effectuée dans le respect de la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 8.2.3. CONTRÔLES EN FONCTIONNEMENT NORMAL DES INSTALLATIONS 
Les mâchefers sont contrôlés à une fréquence bimestrielle avec un test de lixiviation mesurant les paramètres suivants : + Le taux d'imbrûlés : 
° La fraction soluble : 
* Le potentiel polluant pour les paramètres : Hg, Pb, As, Cr6+, Cd, SO4 2-, COT 

La teneur en carbone organique total ou la perte au feu des mâchefers est vérifiée au moins une fois par mois et un plan de suivi de ce paramètre est défini. 

Les résidus d'épuration des fumées font l'objet d'un test mensuel de lixiviation afin de mesurer leur teneur en métaux lourds (Hg, Pb, Cd, As, Cr6+, Cd). 

ARTICLE 8.2.4. CONDITION DE COMBUSTION : 
Les instellations d'incinération sont conçues, équipées, construites et exploitées de manière à ce que, même dans les conditions les plus défavorables que l'on puisse prévoir, les gaz résultant du processus soient portés, après la dernière injection d'air de combustion, d'une façon contrôlée et homogène, à une température de 850 °C pendant deux secondes, mesurée à proximité de la paroi interne ou en un autre point représentatif de la chambre de combustion. : Le temps de séjour devra être vérifié lors des essais de mise en service, 
S'il s'agit de déchets dangereux ayant une teneur en substances organiques halogénées, exprimée en chlore, supérieure à 1 %, la température doit être amenée à 1 100 °C pendant au moins deux secondes.



La température doit être mesurée en continu. 

ARTICLE 8.2.5. BRÛLEURS D'APPOINT 

Chaque ligne d'incinération est équipée d'au moins un brûleur d'appoint, lequel doit s'enclencher automatiquement lorsque la 
température des gaz de combustion tombe en dessous de 850 °C après la dernière injection d'air de combustion. Ces brûleurs 
sont aussi utilisés dans les phases de démarrage et d'extinction afin d'assurer en permanence la température de 850 °C 
pendant lesdites phases et aussi longtemps que des déchets non brûlés se trouvent dans la chambre de combustion. 

Lors du démarrage et de l'extinction, ou lorsque la température des gaz de combustion -tombe en ‘dessous de 850 °C les 
brûleurs d'appoint ne sont pas alimentés par des combustibles pouvant provoquer des émissions plus importantes que celles 
qu'entraînerait la combustion de gazole, de gaz liquide ou de gaz naturel. 

ARTICLE 8.2.6. CONDITIONS DE L'ALIMENTATION EN DÉCHETS 

Les installations d'incinération possèdent et utilisent un système automatique qui empéche l'alimentation en déchets : 

- pendant la phase de démarrage, jusqu'à ce que la température de 850 °C ait été atteinte : 

- chaque fois que la température de 850° C n'est pas maintenue ;: 

- chaque fois que les mesures en continu prévues par l'article 9.2.2 du présent arrêté montrent qu'une des valeurs limites 
d'émission est dépassée en raison d'un dérèglement ou d'une défaillance des systèmes d'épuration. 

CHAPITRE 8.3 SUIVI DES LIGNES D’INCINÉRATION 
L'exploitant tient à jour un registre par ligne d'incinération consignant : 

- le temps de fonctionnement joumalier du four, 

- le temps de fonctionnement joumalier de l'unité de filtration, 

- les quantités de déchets traités chaque 24h, 

- les quantités de chaux et de charbon actif utilisées pour la neutralisation des gaz, 

- les résultats mensuels des enregistrements des paramètres mesurés en continu, 

- les quantités de mâchefers, cendres et résidus d'épuration des fumées, 

- les éventuels incidents de fonctionnement. 

CHAPITRE 8.4 INTRODUCTION DES DASRI DANS LE FOUR D’INCINÉRATION 

ARTICLE 8.4.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les récipients contenant les déchets sont introduits directement, sans manipulation humaine, dans le four par l'intermédiaire 
d'une trémie, d'un sas de chargement gravitaire ou avec un poussoir. La détérioration des récipients avant l'entrée dans le four 
doit être évitée. La trémie, le sas et le poussoir sont désinfectés périodiquement. ° 

La conception des installations des fours et leur mode d'exploitation doit être telle qu'il n'y ait aucun risque de contamination 
des eaux, cendres ou mâchefers quittant la chaîne d'incinération ou ses abords immédiats. 

L'introduction des déchets dans le four se fait par vidage des containers dans la goulotte d'alimentation du four. L'étanchéité 
entre le four de la ligne 1B et le local de chargement-se fait par un système de double sas pressunsé. 

Les déchets d'activités de soins à risques infectieux ne peuvent être enfournés que lors du fonctionnement normal de 
l'installation, qui exclut notamment les phases de démarrage ou d'extinction du four. 

L'exploitation se fait de telle manière que ces déchets soient introduits périodiquement dans le four, afin d'assurer la régularité 
de la charge et du PCI. ‘ 
Avant tout enfournement, il convient que l'exploitant s'assure du caractère optimal de la combustion. 

En'cas d'arrêt intervenant moins de deux heures après le dernier chargement de déchets d'activités de soins à risques 
infectieux et assimilés, et si les déchets subsistant à l'intérieur du four doivent être repris, ceux-ci sont rechargés dans des 
bennes spécifiques pour être incinérés à nouveau après réparation. Si le four ne peut être réparé rapidement, ces déchets 
seront soit envoyés dans une autre installation autorisée, soit incinérés dans le four n° 2. 

ARTICLE 8.4.2. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES A LA PROTECTION DES TRAVAILLEURS 

Le système de convoyage comporte : 

* des nacelles pour permettre le transport de bacs fermés et leur retournement sans risque de chutes, 

"des retourneurs de vidage et de lavage,



“des dispositifs de protection pour les accès aux Zones dangereuses. 
Un rideau à bandes est placé à la sortie des extracteurs des mâchefers. 

Des marquages au sol délimitent les différentes Zones de stockage des fûts de déchets. 
Le personnel est équipé de gants anti-piqûres permettant une manutention aisée. 

  

TITRE 8 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de’maïtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre Sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de Surveillance, y compris lés modalités de transmission à l'inspection des installations - Classées... _— er =   

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce Programme en termes de nature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur lenvironnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. ° 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol ainsi que l'exécution de meëures de niveaux sonores et de mesures dans l'environnement. Les frais occasionnés sont à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 
ARTICLE 9.2.1. CONDITIONS GÉNÉRALES DE LA SURVEILLANCE DES REJETS 
es mesures destinées à déterminer les concentrations de substances polluantes dans l'air et dans l'eau doivent être effectuées 

L 
de manière représentative et, pour les polluants atmosphériques, conformément aux dispositions de l'article 18 de l'arrêté du 4 septembre 2000 susvisé. 

L'échantillonnage et l'analyse de toutes les substances polluantes, y compris les dioxines et les furannes, ainsi que l'étalonnage des systèmes de mesure automatisés au moyen de techniques de mesures de référence, doivent être effectués conformément 

L'installetion correcte et le fonctionnement des équipements de mesure en continu des polluants atmosphériques ou aqueux sont soumis à un contrôle et un essai annuel de vérification par un organisme compétent. Un étalonnage des équipements « de mesure en continu et en semi -continu des polluants atmosphériques ou aqueux » doit être effectué au moyen de mesures parallèles effectuées par un organisme compétent. Pour les polluants gazeux, cet étalonnage doit être effectué par un organisme accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) où par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de ia coordination européenne des organismes d'accréditation ou Par Un organisme agréé par le ministère en charge ce l'inspection des installations classées, s'il existe, selon les méthodes de référence au moins tous les trois ans et 

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 9.2.2.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 
-9.2.2.1.1 Auto surveillance des rejets des émissions atmosphérique issues des lignes d’incinération 1B et 2 
L'exploitant doit mettre en place un Programme de surveillance de ses rejets. Les mesures Sont effectuées sous la responsæbilité de l'exploitant et à ses frais dans les conditions fixées ci-dessous : 
L'exploitent doit réaliser la mesure en continu des substances suivantes : - poussieres totales ; 
- substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone organique total (COT) : - chlorure d'hydrogène, fluorure d'hydrogène et dioxyde de soufre ; - oxydes d'azote 

. - ammoniac en cas de traitement des oxydes d'azote par injection de réactifs azotés. 

Il doit également mesurer en continu dans les gez de combustion : 
- le moncxyde de carbone :



  

- l'oxygène et la vapeur d'eau. 

a) Dispositions générales. 

L'exploitant doit, en outre, faire réaliser par un organisme accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation ou par un organisme agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées, s'il existe, deux mesures par an de l'ensemble des paramètres mesurés en continu et en semi-continu. 

L'exploitant doit faire réaliser par un organisme accrédité par le Comité français d'accréditation {COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation ou par un organisme agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées, s'il existe, au moins deux-mesures à l'émission par an du cadmium et de ses composés ainsi que du thallium et de ses composés, du mercure et de ses composés, du total des autres métaux (Sb + As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni+ V), des dioxines et furannes. 

Pour ces derniers, le flux journalier et l'équivalent annuel sont précisés en fonction du débit mesuré. 

La mesure en continu du fluorure d'hydrogène (HF) peut ne pas être effectuée si l'on applique au chlorure d'hydrogène (HCI) des traitements garantissant que la valeur limite d'émission fixée n'est pas dépassée. Dans ce cas, les émissions de fluorure d'hydrogène font l'objet d'au moins deux mesures par an. 

La mesure de la teneur en vapeur d'eau n'est pas nécessaire lorsque les gaz de combustion sont séchés avant analyse des émissions. 

b} Dispositions relatives à la mesure en semi-continu des dioxines et furannes 

L'éxpléitänt doit realiser la mesure en semi-continu des dioxines et furannes. Les échantillons aux fins d'analyse sont constitués selon la fréquence définie à l'article 3.2.4.1 du présent arrêté. 

Lorsqu'un résultat d'analyse des échantillons prélevés par le dispositif de mesure en semi-continu dépasse la valeur limite définie à l'article 3.2.4.1 du -présent arrêté, l'exploitant doit faire réaliser par Un organisme accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) où par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans te cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation ou par un organisme agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées, s'il existe, une mesure ponctuelle à l'émission des dioxines et furannes selon la méthode définie à l'annexe 1. 

Ce dépassement est porté à la connaissance de l'inspection des installations classées dans les meilleurs délais. 

9.2.2.1.2  Auto'surveillance des rejets des émissions atmosphérique issues du filtre à charbon actif 
Les mesures portent sur les rejets suivants conformément à l'article 3.2.4.2 du présent arrêté. 
  

Paramètres Fréquence Méthodes d'analyses 
CONVM annuelle Selon les méthodes en vigueur 
  

          

Par défaut, les méthodes d'analyse sont celles définies par l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux. modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Article 9.2.3.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 
Les dispositions minimums suivantes sont mises en œuvre : 

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Auto surveillance assurée par l'exploitant 

Type de suivi LL. Périodicité de la mesure Méthode d'analyse 

Eaux pluviales de toiture non polluées:et de toiture : N°1 et 2 {Cf. repérage du rejet sous l’article 4.3,6 du présent arrêté} 
DBO5 Ponctuel Annuelle Selon les normes en vigueur 
MES Ponctuel ‘ Annuelle Selon les normes en vigueur 
DCO Ponctuel Annuelle © Selon les normes en vigueur 
Azote global Ponctuel Annuelle Selon les normes en vigueur 
Phosphore total Ponctuel ‘ Annuelle Selon les normes en vigueur 
Hydrocarbures totaux | Ponctuel Annuelle Selon les normes en vigueur 
Métaux totaux Ponctuel ‘ . Annuelle Selon les normes en vigueur           

Par défaut, les méthodes d'analyse sont celles définies par l’arrêté du. 7 juillet 2008 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence



ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Article 9.2.4.1. Réseau de surveillance 

L'exploitant met en place un réseau de surveillance de la qualité des eaux souterraines constitué d'au minimum trois piézomètres : 

- deux piézomètres situés en aval de l'établissement par rapport au sens d'écoulement de la nappe, 
- Un piézomètre situé en amont de l'établissement Par rapport au sens d'écoulement de la nappe. 

Article 9.2.4.2. Piézomètres 
En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation au le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la poliution des nappes d'eau souterraines. 
La réalisation de tout-nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

Article 9.2.4.3. Fréquences et modalités de l’auto surveillance 
En chaque point du réseau de Surveillance, des échantillons sont prélevés tous les semestres (un prélèvement en période de hautes eaux et un en période de basses eaux). 

Les mesures sont réalisées par un organisme extérieur accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. . 
Le niveau piézométrique est relevé à chaque prélèvement. 

Les analyses des eaux prélevées portent sur les polluants suivants : liste non contraignante à adapter en fonction des sites, les paramètres en gras sont cependant conseillés en systématique . | E ri) ——— _ — a     

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Paramètres Fréquence Méthodes de référence | Niveau piézomètrique- Semestrielle 
Température Semestrielle 
H Semestrielle _] Méthode en vigueur 

Potentiel d'oxydoréduction « Semestrielle | Méthode en vigueur 
Résistivité / Semestrielle | Méthode en vigueur COT Semestrielle | Méthode en vigueur Analyse  bactériologiques _{coliformes 
fécaux, coliformes totaux, streptocoques | Semestrielle | Méthode en vigueur fécaux, présence de salmonelles)     

Pour chaque puits, les résultats d'analyse doivent être consignés dans des tableaux de contrôle comportant les éléments nécessaires à leur évaluation (niveau d'eau, paramètres suivis, analyses de référence.). 
Les résultats des mesures relatives aux eaux souterraines sont archivés par l'exploitant pendant au moins toute la durée de l'exploitation. 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Article 9.2.5.1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 
Conformément aux dispositions des articles R 541-42 à R 541-48 du code de l'environnement relatifs au contrôle des circuits de traitement des déchets, l'exploitant tient à jour un registre chronologique de la production et de l'expédition des déchets dangereux établi conformément aux dispositions nationales et contenant au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les infoïmations suivantes : 

° - la date de l'expédition du déchet ; . la nature du déchet Sortant (cade du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe |! de l'article R. 541-8 du code de l'environnement) ; ° 
- la quantité du déchet sortant : 

le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié : - le nom ei l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement : 
- le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets : 

. - le cas échéant, le numéro de notification prévu par le règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts transfrontaliers de déchets : . - le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon jes annexes l'et!l de la directive n° 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets. et abrogeant certaines directives; : ’ 
la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l'article L. 541.1 du code de l'environnement. 

Conformément aux dispositions de l'article R 541-44 du code de Fenvironnement, l'exploitant procède à une déclaration annuelle sur la nature, la quantité et la destination des déchets dangereux produits.



L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.2.6. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.6.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle est effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 SURVEILLANCE DE L'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT AU 
VOISINAGE DE L'INSTALLATION 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de l'impact de l'installation sur l'environnement. Ce programme 
concerne au moins les dioxines et les métaux. 

Il prévoira notamment la détermination de la concentration de ces polluants dans l'environnement selon une fréquence 
annuelle. 

Le programme est déterminé et mis en œuvre sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. Les mesures doivent être réalisées en des lieux où l'impact de l'installation est supposé être le plus important. 

"Les analyses sont réalisées par des laboratoirés compétents, français ou étrangers, choisis par l'exploitant. 
Les résultats de ce programme de surveillance sont repris dans le rapport prévu à Particle 9.5.1.2 du présent arrêté et sont 
communiqués à la commission locale d'information et de surveillance lorsqu'elle existe ‘ 

CHAPITRE 9.4 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.4.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. 1! prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart paï rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement.” 
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par 
rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R 512-8 Il 1° du code de l'environnement, soit 
reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction 
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. - 

ARTICLE 9.4.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 
Les résultats des analyses demandées aux articles 5.3.8, 8.2.1, 8.2.2, 8.2.3, 8.24, 9.22, 9.2.3, 9.2.4, 9.2.6 et 9.3, 
accompagnés des flux des polluants mesurés, sont communiqués à l'inspecteur des installations classées » : 

- au moins mensuellement en ce qui concerne la mesure de la température de la chambre de combustion demandés aux 
arücles 8.2.1, 8.2.2, 8.2.3 et 8.2.4 du présent arrêté, « les mesures en continu et en semi-continu demandées à l'article 9.2.2 du 
présent arrêté, accompagnées de commentaires sur les causes de dépassements constatés ainsi que sur les actions 
correctives mises en œuvre ou envisagées, 

- au moins semestriellement pour les mesures demandées à l'article 9.2.3 du présent arrêté ; 

‘: au moins une fois par an en ce qui concerne les informations demandées à l'article 5.3.8 du présent arrêté, les mesures 
ponctuelles, telles que définies à l’article 9.3 du présent arrêté, et les analyses demandées à l'article 9.2.4 du présent arrêté : 
- dans les meilleurs délais lorsque les mesures en continu prévues à l'article 9.2.2 du présent arrêté, montrent qu'une valeur 
limite de rejet à l'atmosphère est dépassée, au-delà des limites fixées par l'article 10, en cas de dépassement des valeurs 
limites d'émission en ce qui concerne les mesures réalisées par Un organisme tiers, telles que définies à l’article 9.2.2 du 
présent arrêté, en cas de dépassement des valeurs limites de rejet dans l'eau en ce qui concerne les mesures définies à l'article 
9.2.3. du présent arrêté, pour toute évolution significative d'un paramètre mesuré en application de l'article 9.2.4 du présent 
arrêté, et pour tout dépassement des valeurs limites de fraction soluble et de teneurs en métaux lourds dans les lixiviats des 
déchets produits par l'installation en ce qui concerne les mesures réalisées, le cas échéant, en application de l'article 5.3.8 du 
présent arrêté. 

Ces résultats sont accompagnés, à chaque fois que cela semble pertinent, par une présentation graphique de l'évolution des résultats obtenus sur une période représentative du phénomène observé, avec tous commentaires utiles. 

Par ailleurs, ces résultats sont tenus à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée 
de 10 ans. * 
Les résultats de l'auto-surveillance, notamment des rejets aqueux demandés à l'article 9.2.3 et des rejets eaux souterraines 
demandés à l'article 9.2.4 sont transmis par Fexploitant par le biais de l'application internet GIDAF (Gestion informatisée des 
Données d'Auto surveillance Fréquentes).



ARTICLE 9.43. CONSERVATION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 
Les registres d'admission des déchets évoqués à l'article 5.2.7.4 du présent arrêté sont conservés pendant cinq ans, de même que les résultats de la mesure en continu de la température obtenue à proximité de la paroi interne de la chambre de combustion ou d'un autre point représentatif et des mesures demandées aux articles 9.2.2, 9.2.3, 9.2.4, 9.2.5, 9.2.6 et 9.3 du présent arrêté, Les informations relatives aux déchets issus de l'installation et à leur élimination sont en revanche conservées pendant toute là durée de l'exploitation. 

CHAPITRE 9.5 BILANS PÉRIODIQUES 
ARTICLE 9.5.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSOMMATIONS D'EAU ET DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

Article 9.5.1.1. Bilan environnement 

Une fois par an et avant le 1° avril de l'année de l’année n+1, l'exploitant adresse au Préfet un bilan annuel portant sur l'année précédente : 

des utilisations d'eau (prélèvements et volumes rejetés) ; le bilan fait apparaître éventuellement lés économies réalisées lorsque les volumes dépassent les seuils fixés par le ministre chargé de l'inspection des installations classéés ; - de là masse annuelle-des émissions de polluants, suivant un format fixé Par le ministre chargé des installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique ou accidentelle. canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel ‘qu'en soit le cheminement, ainsi que dans. les.déchets 7 7 "éliminés à l'extérieur dé l'étäblissément "" " "" ‘ - de la production de déchets dangereux lorsque la quantité dépasse le seuil fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées 
- de la quantite de déchets admise et traitée sur le site ainsi que la provenance géographique des déchets, 

Par ailleurs, l'exploitant calcule une fois Par an, sur la base de la moyenne annuelle des valeurs mesurées et du tonnage admis dans l'année : : 
- les flux moyens annuels de substances faisant l'objet de limite de rejet par tonne de déchets incinèrés ; - les flux moyens annuels produits de déchets issus de l'incinération énumérés à l'article 5.3.9 du présent arrêté par tonne de déchets incinérés. : 
I communique ce calcul à l'inspection des installations classées et en suit l'évolution. 
L'exploitant doit réaliser chäque année une évaluation du pouvoir calorifique inférieur des déchets dangereux hors DASRI incinérés et transmet les résultats à l'inspection des installations classées. 

Article 9.5.1.2. Rapport d'activité annuel 
Une fois par an et avant le 1° avril de l'année de l'année n+1 , l'exploitant adresse à l'inspection des.instaliations classées un rapport d'activité comportant une synthèse des informatioris dont la Communication est prévue aux articles 2.5.1, 9.4.2, 9.4.3 et 9.5.1,1 du présent arrêté ainsi que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sur la tenue de l'installation dans l'année écoulée et les demandes éventuelles exprimées auprès de l'exploitant par le public. Le rapport précise également, le taux de valorisation annuel de l'énergie récupérée défini à l'article 8.1 du présent arrêté et présente le bilan énergétique global. Prenant en compte le flux de déchets entrant, l'énergie sortie chaudière et l'énergie valorisée sous forme thermique ou électrique et effectivement consommée ou cédée à un tiers. 

Article 9.5.1.3. information du public 
Conformément à l'article R125-2 de code de l'environnement, l'exploitant adresse chaque année au préfet (Direction Départementale des Territoires et de la Mer) et au maire de la commune d'implantation de son installation un dossier Comprenant les documents précisés dans ce même article. 
L'exploitant adresse également ce dossier à la commission de suivi de site de son installation, si elle existe, conformément au point |] de l'article R125-8 de code de l'environnement. 

ARTICLE 9.5.2. REEXAMEN DES PRESCRIPTIONS DE L'ARRETE D’AUTORISATION 
En vue du réexamen des conditions d'autorisation de l'établissement prévu à l'article R. 515-70 du Code de l'Environnement, l'exploitant adresse au préfet les informations nécessaires, mentionnées à l'article L. 515-29 du Code de l'Environnement, sous un dossier de réexamen, dans les douze mois qui suivent la. date de publication des décisions concernant les conclusicns sur les meïleures techniques disponibles associées au document BREF mentionné à l'Article 1.2.1. du présent 
Le contenu du dossier de réexamen et les.conditions de réexamen sont définis aux articles R.515-70 à R.515-73 du Code de l'Environnement.



TITRE 10 : EXECUTION 

* le Secrétaire Général de la Préfecture de la Gironde, 
le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement d'Aquitaine par interim, 
les Inspecteurs des installations Classées placés sous son autorité, 

* le Directeur Départemental des Territoires et de.la Mer, 
* le Maire de la commune de Bassens, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'a pplication du présent arrêté dont unie copie leur sera adressée, ainsi qu'à la société PROCINER. 

Bordeaux, le 

LePREFET, $ 42% © 

Four le Prérit, 

Le Secrétaire Général par intéritri 

ro ref 
Du que



ANNEXE Ill de l'arrêté ministériel du 20/09/2002 relatif aux installations d’incinération êt de Go-incinération de déchets dangereux.



Arrêté du 20/09/02 relatif aux installations d'incinération et de co-incin.. http:/www.ineris.fr/aida/consultation_document/5277 

‘Annexe [Il : Fäcteur d'équivalence pour les dibenzoparadioxines et les dibenzofurannes 

Pour déterminer la concentration totale en dioxines et furannes comme la somme des concentrations en dioxines et furannes, il convient, 
avant de Les additionner, de multiplier Les concentrations massiques des dioxines et furannes énumérées ci-après par Les facteurs 
d'équivalence suivants (en utitisant le concept d'équivalent toxique) : 
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Facteur d'équivalence toxique 
2,3,7,8 [étrachtorodibenzadioxine (TCDD) M 
1,2,3,7,8 Pentachlorodibenzodioxine (PeCDD} D,5 
1,2,3,4,7,8 Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD) 0,1 

1,2,3,6,7,8 . Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD) 0,1 
1,2,3,7,8,9 tHiexachlorodibenzodioxine {HxCDD) 0,1 
1,2,3,4,6,7,8 Heptachlorodibenzodioxine (HpCDD) 0,01 

Octachlorodibenzodioxine (OCDD) 0,001 
2,3,7,8 fétrachlorodibenzofuranne.(TCDF) 0,1 
2,3,4,7,8 Pentachlorodibenzofuranne (PeCDF) 0,5 
H,2,3,7,8 Pentachlorodibenzofuranne (PeCDF) 6,05 

H,2,3,4,7,8 Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 0,1 
1,2,3,6,7,8 Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF} D, 
1,2,3,7,8,9 Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 0,1 
(2,3,4,6,7,8 fexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 0,1 
1,2,3,4,6,7,8 Heptachlorodibenzofuranne (HpCDF) 0,01 ” 
1,2,3,4,7,8,9 Heptachlorodibenzofuranne (HpCDF) 0,01 

Octachlorodibenzofuranne (OCDF) 0,001     
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ANNEXE V de l'arrêté ministériel du 20/09/2002 relatif aux installations d’incinération et de co-incinération de déchets 
dangereux.



Arrêté du 20/09/02 relatif aux installations d'incinération et de co-incin.… hütp:/{www.ineris.f/aida/consultation_document/5277 

« Annexe V : Formule pour le calcul de la concentration d'émission au pourcentage standard de la 
concentration d'oxygène : 

FE Ds F 

4 2t- Qi 
En 

Où : 

E, représente La concentration d'émission calculée au pourcentage standard de La concentration d'oxygène ; 
Em représente la concentration d'émission mesurée ; 

0; représente la concentration d'oxygène standard ; 

Om représente la concentration d'oxygène mesurée. » 
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Annexe VI de l'arrêté ministériel du 29 Septembre 2002 relatif aux installations d’incinération et de co-incinération de 
déchets dangereux



Arrêté du 20/09/02 relatif aux installations d'incinération et de co-incin… 
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« Annexe VI : Performance énergétique d'une installation d ‘incinération 

La performance énergétique d'une installation d'incinération est calculée avec la formule suivante 
Pe = (Z Eth + 2.6 x Eélec}/Ep 

Où : 

Pe représente la performance énergétique de l'installation ; 
Eth représente l'énergie thermique utilisée pour l'usage du site et de sites extérieurs ; 
Eélec représente l'énergie électrique produite ; 
Ep représente l'énergie thermique totale produite par l'échangeur, - 

bttp//wwwiineris.fr/aida/consultation_document/5277 
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